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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
1 5 février 1995, à 1 7h00 en la 
salle du Conseil à l'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Jean-Guy Deschamps Anne Myles 
Michael Applebaum Guy Dicaire Bernard Paquet 
Ovide T. Baciu Ivan Le Duc Benoit Parent 
Maurice Beauchamp Helen Fotopulos Colette Paul 
Kettly Beauregard Pierre Gagnier Achille Polcaro 
Hasmig Belleli Robert Gagnon Michel Prescott 
Philippe Bissonnette Pierre Goyer Marvin Rotrand 
Samuel Boskey Edward Janiszewski Louise Roy 
Georges Bossé Roy Kemp Yves Ryan 
Daniel Boucher Malcolm C. Knox Anie Samson 
Yvon Boyer Sylvain Lachance Harry Schwartz 
Vittorio Capparelli Bernard Lang Jeremy Searle 
Jacques Cardinal lue larivée John Simms 
Jack Chadirdjian André Lavallée Claire St-Arnaud 
Jacques Charbonneau Marie Lebeau Colette St-Martin 
Aimé Charron Michel Leduc Paolo Tamburello 
Robert Côté Martin Lemay Richard Théoret 
Ovila Crevier Johanne lorrain Bill Tierney 
Michelle Daines Nathalie Malépart Peter B. Yeomans 
Thérèse Daviau John W. Meaney Saulie Zajdel 
Jacques Denis Pierre-Yves Melançon 
Hubert Deraspe Marcel Morin 

M. André Dutremble, représentant le maire de la ville de Montréal-Est, M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 2 février 1995. 
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5060 

RÉSOLU 

5061 

le mercredi 1 5 février 1995 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17h35, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18h 10, la période de questions des membres du Conseil prend 
fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les 
procès-verbaux des assemblées régulières et extraordinaires du Conseil 
tenues les 14 et 21 décembre 1994, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil des 14 et 21 
décembre 1994 qui ont déjà été distribués aux membres du Conseil. 

l'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-60 

Conformément aux dispositions de l'article 208.1 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de décréter que le texte du rapport du 
président du comité exécutif sur la situation financière de la 
Communauté urbaine de Montréal, dont lecture a été faite lors de 
l'assemblée extraordinaire du Conseil du 21 décembre 1994, soit publié 
en semaine (page entière) dans les quotidiens La Presse et The Gazette, 
et d'autoriser une dépense de 27 710 $ à cette fin. 

IMPUTATION: direction générale - transport et communications. 

Montréal, le 19 janvier 1995." 
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5062 

Proposé par 

Appuyé par 

li est 

le mercredi 15 février 1995 163 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-102 

li y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL, conformément aux dispositions des 
articles 2, 3 et 4 du règlement 51 de la Communauté et de l'article 91 
de la Loi sur la Communauté, 

a) de renouveler, pour une période de quatre ans, le mandat des 
personnes suivantes à titre de membre du Conseil des arts: 

Mme Louise Dusseault-Letocha 
Me Rolande Lagacé-Handfield 
M. Gilles Lefebvre 

b) de nommer, pour un mandat de quatre ans, les personnes sui
vantes à titre de membre du Conseil des arts de la Communauté 
urbaine de Montréal: 

M. Georges Bossé 
M. John W. Meaney 

c) de renouveler, pour une période de deux ans, le mandat de M. 
Gilles Lefebvre à titre de président du Conseil des arts de la 
Communauté urbaine deMontréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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RÉSOLU 

5063 

RÉSOLU 

5064 

le mercredi 1 5 février 1995 

a) de renouveler le mandat de Mmes Louise Dusseault-Letocha, 
Rolande Lagacé-Handfield et de M. Gilles Lefebvre à titre de 
membre du Conseil des arts pour une période de quatre ans; 

b) de nommer MM. Georges Bossé et John W. Meaney à titre de 
membre du Conseil des arts pour un mandat de quatre ans; 

c) de renouveler le mandat de M. Gilles Lefebvre à titre de président 
du Conseil des arts pour une période de deux ans. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 94-1189 

ATTENDU que le mandat de Mme Janine Beaulieu à titre de membre du 
conseil d'administration de la Société de la Place des Arts de Montréal 
expire le 30 octobre 1994; 

VU l'article 4 de la Loi sur la Société de la Place des Arts de Montréal; 

Il y a lieu 

que le CONSEIL RECOMMANDE au Gouvernement du Québec le 
renouvellement du mandat de Mme Janine Beaulieu à titre de membre du 
conseil d'administration de la Société de la Place des Arts de Montréal. 

Montréal, le 15 décembre 1994." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de recommander au Gouvernement du Québec le renouvellement du 
mandat de Mme Jeannine Beaulieu à titre de membre du conseil 
d'administration de la Société de la Place des arts de Montréal. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 95-101 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment 108-3 abrogeant le règlement 108-1 modifiant le règlement 1 08 
relatif au régime de retraite des cadres de la Communauté urbaine de 
Montréal", lequel est joint à l'original de la présente résolution et identifié 
par la secrétaire. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé pa_r 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le règlement numéro 108-3 qui a déjà été distribué aux 
membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-100 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment 111-1 modifiant le règlement 111 déjà modifié par le règlement 80-
7 relatif au régime de retraite des employés syndiqués de la Communauté 
urbaine de Montréal", lequel est joint à l'original de la présente résolution 
et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le règlement numéro 111-1 qui a déjà été distribué aux 
membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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RÉSOLU 

5067 

RÉSOLU 

5068 

le mercredi 15 février 1995 

"95-103 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment autorisant le financement de 2 460 000 $ pour des équipements 
de communication du service de police", lequel est joint à l'original de la 
présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le règlement 120 qui a déjà été distribué aux membres du 
Conseil et de le déposer aux archives. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-104 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de voter un crédit de 2 460 000 $ et 
d'autoriser des dépenses en immobilisations au même montant pour des 
équipements de communication du service de police, le tout tel que 
décrit au règlement intitulé: "Règlement autorisant le financement de 
2 460 000 $ pour des équipements de communication du service de 
police", et d'imputer cette somme à ce règlement. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 95-105 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment 115-1 modifiant le règlement 115 autorisant le financement de 
8 775 000 $ de dépenses en immobilisations relatives aux opérations du 
fonds d'administration", lequel est joint à l'original de la présente 
résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le règlement numéro 115-1 qui a déjà été distribué aux 
membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-106 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de voter un crédit de 270 000 $ et 
d'autoriser des dépenses en immobilisations au même montant pour le 
remplacement des équipements de contrôle automatique des filtres
presses à la station d'épuration, le tout tel que décrit au règlement 
intïtulé: "Règlement 115-1 modifiant le règlement 115 autorisant le 
financement de 8 775 000 $ de dépenses en immobilisations relatives 
aux opérations du fonds d'administration", et d'imputer cette somme à 
ce règlement. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig, première vice-présidente du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 
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RÉSOLU 

5071 

le mercredi 1 5 février 1995 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-108 

VU l'option de renouvellement mentionnée à l'article 5.02 du bail 
intervenu le 13 juillet 1993 entre la Communauté et la Société 
immobilière du patrimoine architectural de Montréal pour la location d'un 
espace de bureau dans l'édifice portant le numéro civique 444, rue Saint
Paul est, dans Montréal; 

ATTENDU que l'immeuble précité a été vendu ijt que le nouveau pro
priétaire est Les Immeubles 460 St-Paul Inc.; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de renouveler, pour une période addi
tionnelle de 20 mois, à compter du 1er mai 1995, pour les besoins du 
Centre d'urgence 9-1-1, le bail intervenu entre la Communauté et la 
Société immobilière du patrimoine architectural de Montréal {maintenant 
Les Immeubles 460 St-Paul Inc.) pour la location d'un espace de bureau 
d'une superficie de 1 500 pieds carrés dans l'édifice portant le numéro 
civique 444, rue Saint-Paul est, dans Montréal, et ce, aux mêmes termes 
et conditions mais en considération d'un loyer mensuel de 1 750 $, 
incluant les frais d'exploitation et taxes foncières, et le paiement au 
locateur d'une somme de 3 500 $ pour l'exécution de travaux 
d'aménagement. 

Virement de: direction générale - centre d'urgence 9-1-1 
transport et communications - 4 000 $; 

à: direction générale - centre d'urgence 9-1-1 - location, 
entretien et réparations - 4 000 $; 

IMPUTATION: à même les budgets annuels de la direction générale 
- centre d'urgence 9-1-1 - location, entretien et ré
parations. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 95-112 

ATTENDU que par sa résolution 4858 en date du 18 août 1993, le 
Conseil de la Communauté approuvait le renouvellement du bail intervenu 
entre cette dernière et Levant Immobilière S.A. pour la location, pour 
une période additionnelle de deux ans à compter du 23 avril 1994, du 
rez-de-chaussée de l'immeuble situé au 940, avenue Outremont, dans 
Outremont; 

ATTENDU que des modifications ont été apportées à ce bail en vertu 
d'un premier avenant approuvé par le Conseil le 20 avril 1994 afin de 
louer la totalité de l'immeuble précité; 

ATTENDU que la Communauté désire de nouveau apporter des modi
fications au bail ci-haut mentionné et vu l'option prévue à cette fin à 
l'article 6 de ce bail; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 

a) d'approuver le deuxième avenant au bail ci-haut mentionné par 
lequel la Communauté urbaine de Montréal loue, à certaines 
conditions, de Levant Immobilière S.A., pour la période du 1er 
mars 1995 au 29 février 1996, pour les besoins du service de 
police, une superficie de 50 000 pieds carrés, soit le rez-de
chaussée et le deuxième étage de l'immeuble sis aux 940, avenue 
Outremont et 30, avenue Manseau, dans Outremont, et en consi
dération d'un loyer mensuel de base de 22 144 $ pour les totalité 
de la superficie locative brute; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, le projet de deuxième 
avenant au bail préparé à cette fin. 

Virement: de: autres dépenses - réserve pour dépenses non 
prévues au budget et réclamations - 57 800 $. 

à: soutien technique - coût d'occupation des espaces vacants 
- location, entretien et réparations - 57 800 $ 

IMPUTATION: à même les budgets annuels des services concernés 
- location, entretien et réparations. 

Montréal, le 2 février 1995." 
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RÉSOLU 

5072 

Proposé par Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

II est 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-25 

SOUMIS un projet d'entente de partenariat à intervenir entre Synergie 
systèmes d'information DG Inc., GéoCom Inc., la Communauté urbaine 
de Montréal et la Protection civile Canada, Environnement Canada, la 
Garde côtière canadienne, la Direction générale de la Sécurité civile du 
Québec et la Régie régionale de la santé et des services sociaux de 
Montréal-centre et ce, aux fins du développement et de l'implantation 
d'un réseau de partage de données géomatiques en mesures d'urgence 
(phase 2); 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente de 
partenariat, d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire 
à le signer, pour et au nom de la Communauté, et d'autoriser une 
dépense de 107 000 $ à cette fin. 

Virement de: autres dépenses - réserve pour dépenses non prévues au 
budget et réclamations - 92 000 $; 

à: direction générale - bureau des mesures d'urgence 
services professionnels et administratifs - 92 000 $. 

IMPUTATION: 107 000 $ - direction générale - bureau des mesures 
d'urgence - services professionnels et administratifs 
(une somme de 92 000 $ est à recouvrer des autres 
organismes). 

Montréal, le 19 janvier 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-107 

SOUMIS un projet d'entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et le ministre de la culture et des communications du 
Québec concernant la mise sur pied du programme "Jeunes publics -
public de demain" du Conseil des arts de la Communauté urbaine de 
Montréal; 

ATTENDU que cette entente est faite à certaines conditions et pour une 
période se terminant au plus tard le 30 avril 1997; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, 
pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-109 

SOUMISE une convention de retraite des employés syndiqués de la 
Communauté urbaine de Montréal; 

ATTENDU que cette convention établit un reg1me de prestations de 
retraite au bénéfice de certains employés syndiqués de la Communauté 
en supplément aux prestations prévues au Régime de retraite des 
employés syndiqués de la Communauté urbaine de Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL l'approbation de la convention de 
retraite des employés syndiqués de la Communauté urbaine de Montréal. 
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RÉSOLU 

5075 

RÉSOLU 

5076 

IMPUTATION: aux budgets dès services concernés - contributions 
de l'employeur. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

II est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d 1 adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 16 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-110 

SOUMISE une convention de retraite des cadres de la Communauté 
urbaine de Montréal; 

ATTENDU que cette convention établit un régime de prestations de 
retraite au bénéfice de certains cadres de la Communauté en supplément 
aux prestations prévues au Régime de retraite des cadres de la 
Communauté urbaine de Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL l'approbation de la convention de 
retraite des employés cadres de la Communauté urbaine de Montréal. 

IMPUTATION: aux budgets des services concernés - contributions 
de l'employeur. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 17 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

Archives de la Ville de Montréal



RÉSOLU 

5p77 

RÉSOLU 

5078 

le mercredi 1 5 février 1995 173 

" 95-111 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de ratifier l'autorisation accordée au 
directeur de la station d'épuration du service de l'environnement de la 
Communauté, ou ses adjoints, à signer et à présenter toute demande 
d'autorisation et tous autres documents requis pour les projets 
d'assainissement en vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement. 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 1 8 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal concernant la modification des 
lignes suivantes étant lu: 

103 
121 
215 
376 
363 
115 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Monkland 
Sauvé/Côte-Vertu 
Saint-Jean 
Saint-Jean (nuit) 
Saint-Laurent {nuit) 
Paré 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis de la Société de transport transmis 
conformément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 

L'article 19 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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RÉSOLU 

5080 

le mercredi 1 5 février 1995 

"95-113 

VU la résolution C.A. 94-257 de la Société de transport de la Com
munauté urbaine de Montréal en date du 7 décembre 1994, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-74 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 280 000 $ pour le financement du 
projet d'implantation d'une voie réservée sur la voie de desserte du 
chemin de la Côte-de-Liesse". 

Montréal, le 2 février 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-74 de la Société de transport. 

L'article 20 de l'ordre du jour relatif au rapport concernant les contrats 
excédant 5 000 $ octroyés en vertu du règlement 92 et autres 
délégations et/ou résultant de décisions du Comité exécutif pour la 
période du 1er novembre au 31 décembre 1994 étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 21 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs à l'assainissement des eaux étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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de déposer aux archives ce dossier d'information. 

L'article 22 de l'ordre du jour concernant un rapport sur les études et 
travaux relatifs au métro étant lu: 

Proposé par Mme Noushig Eloyan, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Appuyé par 

II est 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de déposer aux archives ce dossier d'information. 

Du consentement unanime des membres présents, il est 

de recevoir la motion suivante du conseiller Richard Théorêt concernant 
le projet d'abolition des traverses d'écoliers sur le territoire de la 
Communauté urbaine de Montréal et de modifier, en conséquence, 
l'ordre du jour: 

Il est 

"Proposé par Richard Théorêt, conseiller 
Appuyé par Louise Roy, conseillère 

Le projet d'abolition des trav~r~~; d'é~·~Îier~ ;u; le territoire de la 
Communauté urbaine. Nouvelle décision de la Communauté 
urbaine de Montréal suite au processus de consultation 
maintenant nécessaire." 

d'adopter cette motion et de demander au comité exécutif, 
conformément aux dispositions de l'article 45 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal, de faire rapport au Conseil lors de la 
prochaine assemblée relativement à la mesure qui aura été prise quant 
à cette motion. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114; 

Rapport des activités 1994 des commissions permanentes du 
Conseil. 
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Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 118 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 21 ); 

Liste des contrats pour la période du 1er novembre au 31 
décembre 1994 (article 20); 

Rapport no 142 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux {article no 22); 

Conformément aux dispositions de l'article 12.1 de la Loi sur la 
Communauté, Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif, dépose 
une déclaration de ses intérêts pécuniaires. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 1 8h40. 

<~1~ B~ t...-11. 

PRESIDENT SEc'RÉT AIR7' 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 15 FÉVRIER 1995 

M. Harold Geltman 

M. Alex Smith 

M. Gustav A. Mielenz 

M. Lucien Pigeon 

M. Tom Thompson 

Mme Finkelstein 

SUJET DE L'INTERVENTION 

consultation publique sur le thème 
"peur d'être montréalais" 

retrait de l'appel d'offres public pour la 
fourniture de minivans pour le service 
de police et son remplacement par 75 
véhicules de marque Caprice. Raisons 
qui ont motivé ce choix - re: coût 
d'achat plus élevé pour la marque 
Caprice 

retrait des parcomètres dans les parcs 
régionaux 

retrait des parcomètres dans les parcs 
régionaux 

montant prévu de 30 $ pour le 
permis d'enregistrement des 
véhicules sur le territoire urbain -
re: demande à Québec 
d'augmenter ce montant pour 
l'amélioration du transport en 
commun sur le territoire de la 
Communauté 

position de la Communauté sur 
cette question si le gouver
nement retirait cette subvention 
de 30 $ 

évaluation des propriétés sur le 
territoire de la Communauté re: -
demande à Québec de modifier 
ce système pour le rendre plus 
équitable et implication des 
citoyens 

échéancier des travaux de la 
Commission de l'administration 
et des finances sur cette 
question - re: consultation des 
citoyens 
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M. Donald Wedge intention de la ville de 
Pierrefonds de remplir les 
carrières avec des matériaux de 
construction - re: conformité au 
plan d'aménagement de la 
Communauté 

position de la Communauté 
concernant la mise en place de la 
"filière 3R" sur le territoire de la 
Communauté - re: réduction, 
réemploi et recyclage des 
déchets solides urbains 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 15 FÉVRIER 1995 

Mme Louise Roy 

M. Thérèse Daviau 

M. Richard Théoret 

M. Michael Applebaum 

SUJET DE L'INTERVENTION 

énoncé directionnel du service de 
police de la Communauté re: -
mise en place d'un mécanisme 
pour permettre aux élus de 
prendre part au processus de 
décision 

obtention par les élus du docu
ment relatif à cette question 

coupure d'un montant de 2,5 $ 
millions voté par le Conseil lors 
de l'assemblée de décembre 
1994 au budget de la STCUM -
re: impacts sur le service du 
transport en commun et sur les 
usagers 

obtention de la liste des 
coupures effectuées par la 
STCUM pour donner suite à la 
diminution du budget 

tendance pour la fréquentation 
du transport en commun 

état du dossier concernant 
l'abolition de 49 traverses 
d'écoliers 

critères utilisés pour procéder à 
l'abolition des traverses 

dépôt d'un avis de motion pour 
la prochaine assemblée du 
Conseil concernant la question 
de l'abolition de traverses 
d'écoliers 

rapport indépendant préparé par 
un groupe extérieur sur les 
études faites par la Commission 
de la sécurité publique concer
nant la restructuration de la carte 
policière re: besoins des 
municïpalités 
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M. Jeremy Searle 

M. Michel Prescott 

M. Marvin Rotrand 

M. André Lavallée 

M. Samuel Boskey 

impact du rapport Brodeur 
préparé en 1992 pour la ville de 
Westmount sur le processus de 
consultation concernant la re
structuration de la carte policière 

position de la Communauté con
cernant l'annonce du ministre 
des Transports du Canada 
concernant la cession des ports 
du pays aux autorités locales 

mandat à la Commission du 
développement économique d'é
tudier l'offre du gouvernement 
fédéral re: - gestion autonome du 
port de Montréal par les autorités 
locales 

demande faite par la Sûreté du 
Québec au "Swat team" de 
quitter la carrière abandonnée 
dans Laval qui était utilisée par le 
service de police pour sa 
pratique de tir à cause du danger 
encouru pour la population 
adjacente re: solution de 
remplacement envisagée par la 
Communauté 

plaintes de la Fraternité des 
policiers concernant la non
conformité aux normes de la 
CSST des "protecteurs d'o
reilles" utilisés par les policiers 
dans les salles de tir - étude 
spéciale concernant le bruit 

orientation du Conseil d'admi
nistration de la STCUM 
concernant le plan de relance -
re: critère du maintien de 
l'achalandage dans l'évaluation 
des coupures et de leurs 
conséquences suite à la 
réduction du budget de la 
STCUM 

rapport du groupe de travail sur 
la région de Montréal - re: état 
du dossier concernant la 
restructuration de la Commu
nauté 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 19 avril 1995, 
à 1 7 h 00 en la salle du Conseil 
à !'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Noushig Eloyan, seconde vice-présidente du 
comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Sammy Forcillo Bernard Paquet 
Michael Applebaum Pierre Gagnier Benoit Parent 
Hasmig Belleii Robert Gagnon Colette Paul 
Philippe Bissonnette Pierre Goyer Achille Polcaro 
Samuel Boskey Edward Janiszewski Richard Ouirion 
Georges Bossé Roy Kemp Marvin Rotrand 
Yvon Boyer Malcolm C. Knox Yves Ryan 
Vittorio Capparelli Sylvain lachance Anie Samson 
Jacques Cardinal Robert Laramée Harry Schwartz 
Jack Chadirdjian Luc Larivée John Simms 
Jacques Charbonneau André Lavallée Claire St-Arnaud 
Aimé Charron Marie Lebeau Colette St-Martin 
Robert Côté Michel Leduc Richard Théoret 
Michelle Daines Martin lemay Bill Tierney 
Giovanni De Michele Nathalie Malépart Peter B. Yeomans 
Jacques Denis John W. Meaney Saulie Zajdel 
Jean-Guy Deschamps Pierre-Yves Melançon 
Guy Dicaire Marcel Morin 
!von Le Duc Anne Myles 

M. Gérard Dïvay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 6 avril 1995. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17 h 27, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 17 h 50, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 
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La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

Le président du Conseil souligne la présence dans l'assistance du 
président de l'Union des municipalités du Québec, M. Ulric Blackburn, 
maire de Chicoutimi, et profite de l'occasion pour inviter les membres du 
Conseil à participer aux assises de l'Union des municipalités du Québec. 

Du consentement des membres présents, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

DE CONSENTIR A MODIFIER l'ordre du jour de la présente assemblée en 
y ajoutant, avant l'article 1 de l'ordre du jour, les articles suivants: 

O. 1. Démission d'un membre de la Commission de 
l'administration et des finances 

0.2. Nomination d'un membre à cette commission 
0.3. Nomination d'un vice-président à cette commission à être 

choisi parmi les représentants de la ville de Montréal 
0.4. Nomination d'un vice-président du comité exécutif à être 

choisi parmi les représentants de la ville de Montréal. 

Mme Noushig Eloyan, seconde vice-présidente du comité exécutif, 
informe le Conseil qu'elle remet sa démission à titre de membre de la 
Commission de l'évaluation et des finances, de vice-présidente de cette 
commission ainsi que de vice-présidente du comité exécutif, le tout 
conformément aux dispositions de l'article 82.5 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal. 

Le président du Conseil, au nom de l'assemblée, remercie Mme Eloyan 
de sa contribution. 

L'article 0.2 de l'ordre du jour concernant la nomination d'un membre de 
la Commission de l'administration et des finances étant lu: 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 19 avril 1995 

Mme Noushig Eloyan, membre du Conseil 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 
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de nommer M. Sammy Forcillo membre de la Commission de 
l'administration et des finances, pour un mandat de deux ans. 

L'article 0.3 de l'ordre du jour concernant la nomination d'un vice
président de la Commission de l'administration et des finances étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, membre du Conseil 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, M. Sammy 
Forcillo vice-président de la Commission de l'administration et des 
finances. 

L'article 0.4 de l'ordre du jour concernant la nomination d'un vice
président du comité exécutif étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, membre du Conseil 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal au Comité 
exécutif, M. Sammy Forcillo vice-président du Comité exécutif. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 15 février 1995, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'approuver le procès-verbal de l'assemblée du Conseil du 15 février 
1995 qui a déjà été distribué aux membres du Conseil. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-283 

Il y a lieu, conformément à l'article 234 de la Loi sur la Communauté, 

DE RECOMMANDER AU COINSEIL de nommer la firme Raymond, Chabot, 
Martin, Paré, comptables agréés, à titre de vérificateur de la 
Communauté urbaine de Montréal pour son exercice financier 1995. 

IMPUTATION: 1. fonds d'administration budgétaire 1995 - trésorerie 
- services professionnels et administratifs; 

2. fonds des règlements d'emprunts - règlements 
d'emprunts concernés - honoraires. 

Montréal, le 30 mars 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de nommer la firme Raymond, Chabot, Martin, Paré, comptables agréés, 
à titre de vérificateur de la Communauté pour l'exercice 1995. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-312 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: 
"Règlement abrogeant le règlement 65 relatif au contrôle intérimaire de 
l'aménagement du territoire de la Communauté urbaine de Montréal tel 
que modifié par les règlements 65-1 à 65-9", lequel est joint à l'original 
de la présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Il est 

Proposé par M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 
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Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

D'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 65-10 qui a déjà 
été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter le projet de règlement numéro 65-10 (les conseillers André 
Lavallée et Richard Théorêt sont dissidents). 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

M. Peter F, Trent, vice-président du Conseil 

de suspendre la présente assemblée afin de permettre la tenue de 
l'assemblée extraordinaire du Conseil prévue à 18 h 00 et de reprendre 
l'assemblée régulière dès sa clôture, 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-309 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règle
ment sur la tarification des biens, services et activités relatifs à 
l'opération du "Centre d'urgence 9-1-1", lequel est joint à l'original de la 
présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Il est 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

D'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 121 qui a déjà 
été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

La motion ayant été débattue, il est 
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d'adopter le projet de règlement numéro 121 (les conseillers Samuel 
Boskey, Marvin Rotrand et Richard Théorêt sont dissidents). 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-311 

SOUMIS le contrat de service à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et Bell Canada à l'effet d'établir leurs obligations respectives 
de façon à assurer un service d'appels d'urgence 9-1-1 (SPAU 9-1-1); 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'approuver ce contrat et d'autoriser la présidente du comité 
exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom de la 
Communauté, ainsi que tout document y afférent; 

b) de convenir que la transmission par la Communauté des données 
géographiques mentionnées à l'article 5.4.3 du contrat précité 
sera effectuée après le 1er juin 1995. 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Il est 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

D'adopter le rapport du comité exécutif. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter ce rapport (les conseïllers Samuel Boskey et Marvin Rotrand 
sont dissidents). 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-310 

ATTENDU que la Communauté urbaine de Montréal entend tarifer tout 
ou partie des frais qu'elle encourt pour l'opération de son Centre 
d'urgence 9-1-1; 
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ATTENDU que dans le cadre de cette tarification une convention de 
cession de créances doit intervenir entre la Communauté et Bell Canada; 

ATTENDU que l'Union des municipalités du Québec doit intervenir à 
cette convention de cession de créances et qu'il convient de préciser les 
modalités du rôle conféré à l'Union; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver 

a) la convention de cession et de perception de créances relatives 
aux frais municipaux du service de réponse 9-1-1 à intervenir 
entre la Communauté urbaine de Montréal, Bell Canada et l'Union 
des municipalités du Québec, laquelle devra prendre effet le 1er 
juin 1995; 

b) l'entente à intervenir entre la Communauté urbaine de Montréal et 
l'Union des municipalités du Québec déterminant l'ensemble des 
droits et oblïgations qu'ont ces dernières à l'égard l'une de l'autre 
dans le cadre de leurs relations relatives à la convention de 
cession et de perception de créances intervenue entre la Com
munauté et Bell Canada; 

et d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à signer 
ces ententes pour et au nom de la Communauté. 

c) d' ABROGER la résolution 4972 du Conseil en date du 15 juin 
1994 aux mêmes fins. 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Il est 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

D'adopter le rapport du comité exécutif. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter ce rapport (les conseillers Samuel Boskey et Marvin Rotrand 
sont dissidents). 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"95-323 

ATTENDU QUE la Communauté désire acquérir du Canadien Pacifique 
Ltée une parcelle de terrain d'une superficie d'environ 5 400 pieds 
carrés, située à l'arrière du 2580, boulevard Saint-Joseph est, et formée 
d'une partie du lot 148 du cadastre officiel du Village de Hochelaga, 
dans Montréal, le tout tel que décrit au plan D 6255 préparé par 
M. Stéphane Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 septembre 1993 
et identifié par la secrétaire; 

ATTENDU QUE cette acquisition est faite à certaines conditions et au 
prix de 24 614,28 $, cette somme incluant la taxe sur les produits et les 
services au montant de 1 51 2 $ et la taxe de vente du Québec au 
montant de 1 502,28 $; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver l'acquisition du Canadien 
Pacifique Ltée de la parcelle de terrain ci-haut mentionnée et d'autoriser 
la présidente du comité exécutif et la secrétaire à signer, pour et au nom 
de la Communauté, l'acte de vente qui sera préparé à cet effet. 

IMPUTATION: 1. à même les crédits déjà appropriés aux fins de 
l'acquisition d'immeubles et de servitudes 
permanentes du règlement 77 modifié; 

2. autres frais et honoraires inhérents à cette 
acquisition: à même les crédits à être votés à 
cette fin. 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 95-313 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'approuver, pour fins d'épuration des eaux, l'acquisition de gré 
à gré du gouvernement fédéral, à certaines conditions et au coût 
de 4 444,25 $, d'un emplacement en tréfonds d'une superficie de 
4 865 pieds carrés dans la ville de Sainte-Anne-de-Bellevue et 
formé d'une partie du lot 205-81 du cadastre officiel de la 
paroisse de Sainte-Anne, ainsi qu'une servitude permanente de 
passage et de non-construction, tei qu'indiqué sur le plan 
d'acquisition no C-2-3580-230-7 préparé pour le service de 
l'environnement de la Communauté par M. Bernard Brïsson, 
arpenteur-géomètre, daté du 19 février 1993 et identifié par la 
secrétaire; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, l'acte qui sera préparé 
à cet effet. 

IMPUTATION: 1. jusqu'à concurrence de 4 444,25 $ à même les 
crédits déjà appropriés aux fins des acquisitions 
d'immeubles et de servitudes permanentes -
règlement 64 modifié; 

2. autres frais et honoraires inhérents à cette 
acquisition: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-314 

SOUMIS un premier avenant au bail intervenu entre la Communauté 
urbaine de Montréal et 157788 Canada Inc., pour les besoins du service 
de l'évaluation, en vue d'y ajouter la location d'un espace additionnel 
pour entreposage d'une superficie d'environ 800 pieds carrés situé au 
deuxième étage de l'immeuble portant le numéro civique 5 800, rue 
Saint-Denis, à Montréal; 
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ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour un 
terme initial de cinq ans et dix mois à compter du 1er mai 1995, et en 
considération d'un loyer mensuel brut de 250 $, incluant tous frais 
d'exploitation et taxes foncières; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce premier avenant et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de 
l'évaluation - location, entretien et réparations. 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-324 

ATTENDU que dans le cadre de l'entente de modernisation de la ligne de 
trains de banlieue Deux-Montagnes signée en 1989, le ministère des 
Transports du Québec prévoit créer la nouvelle station Du Ruisseau 
située au carrefour du boulevard Henri-Bourassa et de I' Autoroute 15 et 
d'y aménager un stationnement incitatif; 

ATTENDU que pour permettre un accès rapide et facile à ce 
stationnement, le ministère des Transports du Québec désire aménager 
une voie d'accès sur des terrains appartenant à la Communauté urbaine 
de Montréal; 
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ATTENDU qu'une entente d'occupation doit intervenir entre la 
Communauté urbaine de Montréal et le ministère des Transports du 
Québec par laquelle la Communauté permet, à certaines conditions, au 
ministère d'aménager une voie d'accès sur les terrains lui appartenant; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 

a) d'approuver l'entente d'occupation à intervenir entre la 
Communauté urbaine de Montréal et le ministère des Transports 
du Québec à l'effet de permettre au ministère d'aménager une 
voie d'accès sur les terrains appartenant à la Communauté; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer l'entente d'occupation à être préparée à cet effet. 

Montréal, le 6 avril 1995:' 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-315 

ATTENDU que la ville de Montréal a présenté à la Communauté une 
requête à l'effet d'occuper un emplacement vacant appartenant à cette 
dernière et situé au sud de la 81e Avenue, entre la rue Notre-Dame et la 
limite statutaire du Port de Montréal, dans Montréal et formé d'une partie 
du lot 222 du cadastre officiel de la Paroisse de Pointe-aux-Trembles, 
dans Montréal; 

ATTENDU que la ville de Montréal désire obtenir plus spécifiquement le 
droit de construire, de réparer et d'entretenir un égout sanitaire et un 
égout collecteur souterrains, le tout situé dans le parc régional de la 
Pointe-aux-Prairies - section Hawthorn-Dale; 

ATTENDU que la Communauté urbaine de Montréal permet, pour bonnes 
et valables considérations, l'occupation de l'emplacement précité à cer
taines conditions, entre autres: 
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sauf en cas d'urgence, la ville de Montréal requerra l'approbation 
préalable du directeur adjoint - parcs du service de la planification 
du territoire, pour les travaux de construction, réparation et 
entretien, incluant l'envoi par la ville des plans et devis des 
travaux, s'il y a lieu, avec la date de début et la durée, la 
localisation, l'espace additionnel requis pour la durée des travaux; 

la ville de Montréal s'engage à ne pas enlever ou détruire les 
matières naturelles sans l'autorisation préalable du directeur 
adjoint - parcs et à remettre, à ses frais, les lieux dans leur état 
antérieur; 

la ville s'engage à assumer, s'il y a lieu, les frais et honoraires 
reliés à l'acte de tolérance. 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) de permettre à la ville de Montréal d'occuper, aux fins d'un 
d'égout sanitaire et d'un égout collecteur, un emplacement 
appartenant à la Communauté et formé d'une partie du lot 222 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Pointe-aux-Trembles, le tout tel 
que décrit par les lettres JKLMJ au plan 0-87 préparé par Mme 
Sylvie Gauthier, arpenteurs-géomètre, daté du 10 octobre 1991 
et identifié par la secrétaire de la Communauté; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire de la 
Communauté à signer, pour et au nom de la Communauté, l'acte 
de tolérance qui sera préparé à cet effet. 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-284 

Conformément aux dispositions de l'article 45 de la Loi sur la 
Communauté, LE COMITE EXECUTIF FAISANT RAPPORT AU CONSEIL 
sur la motion adoptée à son assemblée régulière du 15 février 1995 
concernant: 
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"le projet d'abolition des traverses d'écoliers sur le 
territoire de la Communauté urbaine. Nouvelle décision de 
la Communauté urbaine de Montréal suite au processus de 
consultation maintenant nécessaire", Il y a lieu 

DE L'INFORMER QUE, à sa séance du 2 mars 1995, la Communauté 
urbaine de Montréal a convenu de suspendre la décision d'abolir 49 
traverses d'écoliers, de mettre à jour les données pour chacune des 521 
traverses d'écoliers sur son territoire et d'entreprendre des discussions 
avec ses partenaires municipaux et scolaires sur les moyens d'assurer 
la sécurité des écoliers et sur le partage des responsabilités à cet égard 
et dépose des documents pertinents à cet effet. 

Montréal, le 30 mars 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

l'article 13 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal concernant la création et la 
modification des lignes suivantes étant lu: 

123 
206 
215 

32 
28 
44 

351 
364 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Dollard 
Roger-Pilon 
Saint-Jean 
Lacordaire 
Honoré-Beaugrand 
Armand-Bombardier 
Armand-Bombardier (service de nuit) 
Hochelaga (service de nuit) 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseïl 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis transmis par la Société de transport 
conformément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 95-316 

SOUMIS un acte de cession par lequel la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal cède, à des fins de rue, à la Ville de 
Montréal, avec garantie de ses faits et gestes seulement, un 
emplacement d'une superficie d'environ 164,8 mètres carrés, situé au 
sud-est de la rue Sherbrooke, entre les rues Honoré-Beaugrand et Liébert, 
et formé d'une partie du lot 394 du cadastre officiel de la paroisse de 
Longue-Pointe, tel qu'indiqué sur le plan no S-103 Longue-Pointe préparé 
par M. Gaétan Barrière, arpenteur-géomètre, daté du 8 septembre 1994, 
annexé à l'acte et identifié par la secrétaire; 

ATTENDU que cette cession est faite à certaines conditions et à titre 
gratuit; 

ATTENDU que la Communauté urbaine de Montréal intervient au présent 
acte afin de se conformer à l'article 294.4 de la Loi sur la Communauté 
urbaine de Montréal et de transférer gratuitement, à compter du 20 juillet 
1994, à la Société tous les droits, titres, et intérêts qu'elle a elle-même 
obtenus gratuitement sur la lisière de terrain aux fins de la construction 
et de l'exploitation de la station de métro Honoré-Beaugrand le 27 janvier 
1989 de la Ville de Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver l'intervention de la 
Communauté urbaine de Montréal à cet acte de cession et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à la signer pour et au nom 
de la Communauté. 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 95-321 

VU la résolution C.A. 95-50 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 5 avril 1995, et 
conformément aux dispositions des articles 291.28 et 120.0.3 de la Loi 
sur la Communauté, Il y a lïeu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser la Société de transport à 
accorder, au seul soumissionnaire, Compagnie Bombardier Inc. - Groupe 
matériel de transport, le contrat, pour une période de cinq ans, pour la 
fourniture de boîtes et couvercles pour frotteur positif de voitures de 
métro MR-63 et MR-73, au prix de sa soumission, soit au prix total 
approximatif de 575 860,20 $, toutes taxes actuelles incluses. 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseïl 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'autoriser la Société de transport à octroyer au seul soumissionnaire 
conforme, la Compagnie Bombardier Inc. - Groupe Matériel de transport, 
le contrat 1 852-02-95 pour la fourniture de boîtes et couvercles pour 
frotteur positif de voitures de métro MR-63 et MR-73 pour un montant 
total de 575 860,20 $, toutes taxes actuelles ïncluses, et ce, pour une 
période de cinq ans. 

L'article 16 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-322 

VU la résolution C.A.95-51 de la Société de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal en date du 5 avril 1995, et conformément aux 
dispositions des articles 291.28 et 120.0.3 de la Loi sur la Communauté, 
Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser la Société de transport à 
accorder, pour la période du 1er avril 1995 au 31 mars 2000 
inclusivement, au seul soumissionnaire conforme, S.S.Q. - Vie, le contrat 
pour la souscription d'une police d'assurance pour le régime collectif 
d'assurance-salaire des employés syndiqués de la Société assujettis à 
l'accréditation du syndicat du transport de Montréal (CSN), au prix de sa 
soumission, soit au coût annuel total approximatif de 1 371 504 $, 
toutes taxes actuelles incluses. 

Montréal, le 6 avril 1995." 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 19 avril 1995 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'autoriser la Société de transport à octroyer au seul soumissionnaire 
conforme, S.S.Q. - Vie, le contrat pour la période du 1er avril 1995 au 
31 mars 2000 inclusivement, pour la souscription d'une police 
d'assurance pour le régime collectif d'assurance-salaire des employés 
syndiqués de la Société assujettis à l'accréditation du syndicat du 
transport de Montréal (CSN), aux prix de sa soumission, soit au coût 
annuel total approximatif de 1 371 504 $, toutes taxes actuelles 
incluses. 

L'article 1 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-318 

VU la résolution C.A. 95-45 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 5 avril 1995, II y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-75 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 7 200 000 $ pour le financement 
de diverses dépenses en immobilisations". 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-75 de la Société de transport. 

L'article 18 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"95-319 

VU la résolution C.A. 95-46 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 5 avril 1995, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-76 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement autorisant l'affectation d'un montant de 359 000 $ pour 
l'acquisition de véhicules de surface de moins de 50 000 $ provenant de 
l'excédent des emprunts contractés en vertu des règlements d'emprunt 
numéros RE-15, RE-19, RE-23, RE-25 et CA-6". 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-76 de la Société de transport. 

L'article 19 de l'ordre du jour relatif aux virements de crédits suivants de 
la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal pour 
l'année 1994 étant lu, 

Service de la dette et frais de 
financement 

Maintien des actifs 
Affectation au fonds des dépenses 
en immobilisations 
Affectation au fonds d'amortissement 

3 810 000 $ 

1 185 000 $ 

2 419 000 $ 
206 000 $ 

3 810 000 $ 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'approuver les virements de crédits de la Société de transport, le tout 
conformément aux dispositions de l'article 306.11 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal et du règlement 88 de cette dernière. 

L'article 20 de l'ordre du jour relatif aux états financiers de la 
Communauté urbaine de Montréal étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du rapport financier et du rapport du vérificateur de la 
Communauté pour l'année 1994 (états financiers) et de les déposer aux 
archives. 

L'article 21 de l'ordre du jour relatif aux états financiers de la Société de 
transport de la Communauté urbaine de Montréal étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du rapport financier et du rapport du vérificateur de la 
Société de transport pour l'année 1994 {états financiers) et de les 
déposer aux archives. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 {article no 26); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 mars 1995 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunts (article no 27); 

Note explicative concernant des modifications à l'ordre du jour de 
l'assemblée régulière du Conseil du 19 avril 1995 - re: démission 
d'un membre à la Commission de l'administration et des finances 
et son remplacement {et nominations en découlant); 
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Un errata concernant la note explicative relative aux articles nos 
4, 5 et 6 de l'ordre du jour sur la tarïfication des biens, services 
et activités relatifs à l'opération du Centre d'urgence 9-1-1" 

Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 119 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 23); 

Liste des contrats pour la période du 1er janvier au 28 février 
1995 (article no 22); 

Rapport no 143 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 24); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 mars 1995 - états des virements de crédits (article no 25). 

Toutes les affaires soumises au Conseïl étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 19 h 05" 

~.-,,~t-_ 

PRÉSIDENT 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 19 AVRIL 1995 

M. Alexandre Smith 

M. Lucien Pigeon 

M. Winfred Braek 

M. Harold Geltman 

SUJET DE L'INTERVENTION 

coûts engendrés par l'achat des 
nouvelles voitures de police 

comparaison de l'efficacïté des 
différents corps de police -
Sûreté du Québec vs policiers de 
la CUM 

affectation des policiers à des 
tâches policières et des 
employés civils à des tâches 
administratives telles que la 
rédaction de rapports. 

retrait des parcomètres dans les 
parcs régionaux et difficultés 
financières de certains citoyens 

état de la situation quant à 
certains problèmes rencontrés 
lors de l'utilisation des 
parcomètres dans les parcs 
régionaux 

retrait des parcomètres dans les 
parcs régionaux - respect de la 
pétition 

communication: dates des 
séances du Conseil et des 
commissions 
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PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIERE DU CONSEIL DU 19 AVRIL 1995 

Mme Colette St-Martin 

M. Samuel Boskey 

M. Marvin Rotrand 

M. André Lavallée 

SUJET DE L'INTERVENTION 

état du dossier concernant l'abolition de 
49 traverses d'écoliers 

mesures prises par le service de police 
et la Commission de la sécurité 
publique relativement aux gestes posés 
par certains policiers du district 24 -
parade d'identification de jeunes 

rétention des services de la firme 
Groupe Secor enquête 
effectuée auprès des municipali
tés sur les programmes offerts 
par le Conseil des arts de la 
Communauté 

révision majeure du Conseil des 
arts 

Rapport sur une question déjà 
posée - impact des coupures 
suite à la réduction du budget de 
la STCUM 

plan de relance vs achalandage 

plan de transport déposé par le 
gouvernement du Québec 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 19 avrïl 1995, 
à 18 h 00 en la salle du Conseil 
à l'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Irving L Adessky Noushig Eloyan Bernard Paquet 
Michael Applebaum Pierre Gagnier Benoit Parent 
Hasmig Belleli Robert Gagnon Colette Paul 
Philippe Bissonnette Pierre Goyer Achille Polcaro 
Samuel Boskey Edward Janiszewski Richard Ouirion 
Georges Bossé Roy Kemp Marvin Rotrand 
Yvon Boyer Malcolm C. Knox Yves Ryan 
Vittorio Capparelli Sylvain Lachance Anie Samson 
Jacques Cardinal Robert Laramée Harry Schwartz 
Jack Chadirdjian Luc Larivée John Simms 
Jacques Charbonneau André Lavallée Claire St-Arnaud 
Aimé Charron Marie Lebeau Colette St-Martin 
Robert Côté Michel Leduc Richard Théorêt 
Michelle Daines Martin lemay Bill Tierney 
Giovanni De Michele Nathalie Malépart Peter B. Yeomans 
Jacques Denis John W. Meaney Saulie Zajdel 
Jean-Guy Deschamps Pierre-Yves Melançon 
Guy Dicaire Marcel Morin 
lvon le Duc Anne Myles 

M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 6 avril 1995. 
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PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 18 h 12, la période de questions des citoyens prend fin. 

Le citoyen ayant posé des questions ainsi que le sujet de son 
intervention apparaissent à l'annexe "A" jointe au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-317 

VU la résolution C.A. 95-44 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréa en date du 5 avril 1995; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-73-1 de 
la Société de transport intitulé: "Règlement modifiant le règlement CA-73 
- Programme des immobilisations - années 1995-1996-1997". 

Montréal, le 6 avril 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-73-1 de la Société de transport. 

L'affaire soumise au Conseil étant expédiée, l'assemblée est levée à 
18 h 15. 

0:--~~ 
PRESIDENT 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 19 AVRIL 1995 

M. Harold Geltman 

SUJET DE L'INTERVENTION 

attente d'un budget équilibré du 
gouvernement du Québec avant 
d'acheter tout nouvel autobus 

affichage des calendriers des 
séances de la STCUM à certains 
endroits 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 21 juin 1995, 
à 1 7h00 en la salle du Conseil à 
l'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Hubert Deraspe Bernard Paquet 
Michael Applebaum Jean-Guy Deschamps Benoit Parent 
Ovide T. Baciu Ivan Le Duc Achille Polcaro 
Kettly Beauregard Pierre Gagnier Michel Prescott 
Serge-Éric Bélanger Robert Gagnon Richard Ouirion 
Hasmig Belleli Konstantinos Georgoulis Marvin Rotrand 
Philippe Bissonnette Edward Janiszewski Louise Roy 
Samuel Boskey Roy Kemp Yves Ryan 
Georges Bossé Malcolm C. Knox Harry Schwartz 
Vittorio Capparelli Yvon Labrosse Jeremy Searle 
Jack Chadirdjian Bernard Lang Colette St-Martin 
Jacques Charbonneau lue Larivée Paolo Tamburello 
Robert Côté Marie Lebeau Bill Tierney 
Georgine Coutu Michel Leduc Peter B. Yeomans 
Ovila Crevier Johanne Lorrain Saulie Zajdel 
Michelle Daines Pierre-Yves Melançon Aimé Charron 
Giovanni De Michele Marcel Morin 
Jacques Denis Anne Myles 

M. Michael D. Leclerc, représentant le maire de la ville de Montréal
Ouest, M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond 
et Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe 
de la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 8 juin 1995. 

Mme Vera Danyluk remet à M. Michel Hamelin le certificat de la 
Fédération canadienne des municipalités mentionnant que son nom serait 
ajouté à la liste d'honneur de la Fédération pour sa contribution 
importante et son dévouement exceptionnel envers la Fédération et la 
cause municipale au Canada. 

La présidente du comité exécutif remercie M. Jean Pomminville pour 
l'aide précieuse apportée à sa municipalité ainsi qu'à la Communauté. 
Elle souligne également l'excellent travail qu'il a fait à la Commission du 
développement économique. 
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PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17h30, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 17h50, la période de questions des membres du Conseil prend 
fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

Du consentement des membres présents 

Proposé par 

Appuyé par 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

DE CONSENTIR A MODIFIER l'ordre du jour de la présente assemblée en 
y ajoutant, avant l'article 1 de l'ordre du jour, l'article suivant: 

O. 1. Nomination d'un membre à la Commission du 
Développement économique 

L'article 0.1 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre à la 
Commission du développement économique étant lu, il est 

Proposé par M. Bernard Paquet, président de la Commission du 
développement économique 

Appuyé par M. Pierre Gagnier, vice-président de la Commission du 
développement économique 

Il est 

de nommer M. Bill Tierney, membre de la Commission du développement 
économique. 
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L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les 
procès-verbaux des assemblées régulière et extraordinaire du Conseil 
tenues le 19 avril 1995, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil du 19 avril 
1995 qui ont déjà été distribués aux membres du Conseil. 

Le président du Conseil suspend la présente assemblée afin de permettre 
la tenue de l'assemblée extraordinaire du Conseil prévue à 18h00 et de 
reprendre l'assemblée régulière dès sa clôture. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-488 

ATTENDU que les contributions des municipalités au budget représentent 
76% des revenus de la Communauté et accaparent en moyenne 29% 
des budgets des municipalités du territoire; 

ATTENDU que l'accroissement de la richesse foncière réelle est très 
faible sur le territoire et que la taxe foncière est la base essentielle des 
revenus municipaux; 

ATTENDU que les membres du Conseil entendent améliorer la 
compétitivité et l'attractivité du territoire auprès de la population, des 
commerces et des industries, par le maintien de services intermunicipaux 
de qualité et par une diminution en termes réels du·coût de ces services; 

ATTENDU que la tolérance des contribuables a déjà atteint un seuil 
critique; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 

a) que les contributions des municipalités au budget de la 
Communauté soient réduites de 1 % en 1996; 
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b) que ces contributions soient ensuite stabilisées pour les années 
1997 et 1998, pour les responsabilités et les modalités actuelles 
de financement de la Communauté. 

Montréal, le 21 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif (les conseillers Samuel Boskey 
et Marvin Rotrand enregistrent leur dissidence). 

"95-489 

ATTENDU que le budget de la Communauté est essentiellement composé 
de la contribution au financement de la Société de transport, des frais de 
financement des immobilisations et des dépenses d'opération des 
services de la Communauté; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 

a) que les dépenses d'opération des services doivent respecter les 
cibles budgétaires adoptées; 

b) que les programmes d'immobilisations soient révisés en vue de 
stabiliser les frais de financement à la charge des municipalités; 

c) que la contribution à la Société de transport soit réduite de 1 % en 
1996 et stabilisée par la suite en 1997 et 1998. 

Montréal, le 21 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif (les conseillers Samuel Boskey 
et Marvin Rotrand enregistrent leur dissidence). 

" 95-490 

ATTENDU que les services de la Communauté ont déjà entrepris des 
mesures de rationalisation et de révision des façons de faire; 

ATTENDU que les budgets d'opération des services sont composés à 
83% de toutes les composantes de la masse salariale; 
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ATTENDU que les perspectives budgétaires triennales annoncent une 
augmentation de cette masse salariale; 

ATTENDU que le niveau de rémunération globale au sein de 
l'organisation est reconnu supérieur au marché; 

ATTENDU que le Conseil veut maintenir des services adéquats, reconnaît 
la qualité de la prestation de travail des employés de la Communauté et 
compte sur leur collaboration dans le contexte économique et fiscal 
actuel; 

ATTENDU que le Conseil veut faciliter l'accès des jeunes au marché du 
travail, en tenant compte des programmes d'accès à l'égalité; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 

a) que la Communauté plafonne au cours des trois prochaines 
années sa masse salariale globale au niveau de 1995; 

b) que ce plafonnement de la masse salariale globale signifie 
notamment que la Communauté ne pourra accorder 
d'augmentation salariale sans réduction significative des effectifs; 

c) que la Communauté convie les gestionnaire_s, les syndicats et les 
employés à proposer et à mettre en oeuvre des moyens de 
respecter les objectifs budgétaires; 

d) que la Communauté envisage, si requis, le recours à des moyens 
exceptionnels pour assurer l'atteinte de ces cibles budgétaires. 

Montréal, le 21 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif (les conseillers Samuel Boskey 
et Marvin Rotrand enregistrent leur dissidence). 

" 95-491 

ATTENDU que le Conseil a approuvé, ce jour, des orientations 
budgétaires triennales tenant compte de la conjoncture économique 
actuelle; 

ATTENDU que le respect de ces cibles budgétaires demandera une 
importante rationalisation des dépenses de la Communauté; 

ATTENDU que dans cette perspective, il devient approprié pour les élus 
de contribuer à réduire ces dépenses; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le principe de la réduction 
de 1 % de la rémunération des élus pour l'année 1996 et le maintien de 
cette rémunération pour les années 1997 et 1998 et, à cette fin, de 
modifier en conséquence les règlements 63 et 85 au Conseil du mois 
d'août 1995. 

Montréal, le 21 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, vice-président du comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-432 

Vu les articles 7 et 9 de la Loi sur les musées nationaux; 

Il y a lieu 

QUE LE CONSEIL recommande au gouvernement du Québec la 
nomination de Mme Martha Tapiero-Lawee à titre de membre du conseil 
d'administration du Musée d'art contemporain de Montréal. 

Montréal, le 1er juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de recommander au gouvernement du Québec la nomination de Mme 
Martha Tapiero-Lawee à titre de membre du conseil d'administration du 
Musée d'art contemporain de Montréal. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"95-479 

ATTENDU qu'il existe dans les règlements 19-2, 33 et 49 de la 
Communauté urbaine de Montréal un solde d'emprunt autorisé et non 
contracté; 

VU le rapport du trésorier, 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'annuler le solde d'emprunt non 
financé au montant de 231 173 $ prévu aux règlements 19-2, 33 et 49, 
lequel ne sera pas emprunté. 

Montréal, le 8 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-480 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: 
"Règlement du comité exécutif sur l'habilitation d'un fonctionnaire ou 
employé à autoriser le paiement des sommes dues par la Communauté 
urbaine de Montréal", lequel est joint à l'original de la présente résolution 
et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 8 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro CE-122 qui a 
déjà été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 
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L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-477 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
du développement économique: 

"CDE-95.001 

A sa séance publique du 31 mai 1995, après avoir pris 
connaissance du projet ci-joint de modifications au Règlement 97 
relatif au transport par taxi sur le territoire de la Communauté 
urbaine de Montréal, la Commission du développement 
économique 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'en approuver la teneur et de modifier le Règlement 97 en 
conséquence." 

Montréal, le 8 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Bernard Paquet, président de la Commission du 
développement économique 

M. Pierre Gagnier, vice-président de la Commission 
du développement économique 

d'adopter le rapport de la Commission du développement économique. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-478 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement 97-8 intitulé: 
"Règlement modifiant le règlement 97, tel que déjà modifié, relatif au 
transport par taxi sur le territoire de la Communauté urbaine de 
Montréal", lequel est joint à l'original de la présente résolution et identifié 
par la secrétaire. 

Montréal, le 8 juin 1995." 
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Proposé par M. Bernard Paquet, président de la Commission du 
développement économique 

Appuyé par M. Pierre Gagnier, vice-président de la Commission 
du développement économique 

Il est 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 97-8 qui a déjà 
été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-482 

ATTENDU qu'il y a lieu d'autoriser l'échange de terrains entre ville 
d'Anjou et la Communauté urbaine de Montréal aux fins de la consoli
dation du territoire du parc-nature du Bois d'Anjou; 

ATTENDU que cet échange sera effectué à certaines conditions, entre 
autres: 

ville d'Anjou et la Communauté urbaine de Montréal échangent, 
à titre gratuit, deux terrains situés dans ville d'Anjou d'une 
superficie de 123 932,7 mètres carrés chacun (1 334 000 pi. 
ca.), le tout tel que montré aux plans et description technique pré
parés par T.T. Katz, arpenteurs géomètres, datés du 12 mai 1995 
(dossier 23124-21 620-14B - minute 23125) et identifiés par la 
secrétaire, soit 

terrain cédé par la Communauté à ville d'Anjou: 

une partie des lots 500, 502, 503, 504 et 505 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Longue-Pointe 
(parcelle A); 

terrain cédé par vme d'Anjou à la Communauté: 

une partie du 497, deux parties du lot 499 et deux 
parties du lot 500 du cadastre officiel de la Paroisse 
de Longue-Pointe (parcelle B). 

ville d'Anjou devra s'engager à maintenir sous couverture végétale 
un minimum de 80% du terrain cédé par la Communauté aux fins 
de l'échange sur une période de 25 ans. En tout temps, la 
Communauté urbaine maintiendra un droit de premier refus sur la 
vente de ce terrain; 
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ville d'Anjou et la Communauté conviennent que les terrains 
échangés ne contiennent aucun sol contaminé et le cas échéant, 
elles demeurent seules et uniques responsables de la déconta
mination des terrains sous leur propriété avant la signature de 
l'acte d'échange; 

ville d'Anjou garantit à la Communauté qu'aucune modification ne 
sera effectuée au drainage naturel du site du parc-nature du Bois 
d'Anjou et que le drainage des terrains adjacents, prévus à des 
fins de golf, ne sera pas acheminé directement et sans traitement 
vers ledit parc. Un plan de drainage du bassin versant comprenant 
le parc-nature du Bois d'Anjou devra être soumis pour approbation 
à la division des parcs-nature du service de la planification du 
territoire de la Communauté, à titre de propriétaire du parc, en 
plus de faire l'objet des démarches habituelles en vue de 
l'obtention des permis nécessaires; 

la division des parcs-nature du service de la planification du 
territoire de la Communauté aura un droit de regard sur l'aménage
ment du golf adjacent à ses terrains afin d'assurer la protection du 
milieu naturel; 

ce projet d'échange de terrains engage les deux parties et tous 
leurs ayants droit. 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver l'échange de terrains 
entre la Communauté et ville d'Anjou et d'autoriser la présidente du 
comité exécutif et la secrétaire à signer, pour et au nom de la 
Communauté, l'acte d'échange à être préparé à cet effet. 

Montréal, le 8 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 95-483 

Soumise une convention de tolérance par lequel la Communauté urbaine 
de Montréal accorde à Hydro-Québec la permission d'occuper un 
emplacement situé à l'est du boulevard Toupin et formé d'une partie du 
lot 86-P251 du cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Laurent, dans 
Saint-Laurent aux fins de l'installation, de réparation et d'entretien d'une 
ligne électrique aérienne et des canalisations souterraines reliées aux 
poteaux de distribution nécessaire pour l'opération du train de banlieue 
de la ligne Montréal/Deux-Montagnes; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver cette convention de 
tolérance et d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire 
de la Communauté à la signer, pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 8 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

li est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-481 

SOUMIS un projet d'entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et le ministère de l'environnement et de la faune 
relativement à la protection de l'ail des bois; 

ATTENDU que l'entente s'applique aux parcs à caractère régional au 
sens de l'article 156 de la Loi sur la Communauté et qu'elle porte sur 
toutes les activités interdites à l'égard de l'ail des bois prévues à l'article 
16 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.0., c.E. 12.01) 
et au règlement sur l'ail des bois, notamment l'interdiction de récolte et 
la commercialisation; 

li y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, 
pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 8 juin 1995." 
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Il est 

le mercredi 21 juin 1995 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-365 

Il y a lieu 

RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'approuver le règlement hors cour dans le dossier d'expropriation 
500-34-000426-898 - Communauté urbaine c. Brault & Martineau 
Inc. et d'autoriser le paiement des sommes suivantes à titre 
d'indemnité pour la valeur de l'emprise et des dommages résultant 
de l'acquisition d'un emplacement, aux fins de l'implantation d'un 
lieu d'élimination des résidus de la station d'épuration des eaux du 
territoire de la Communauté, situé à l'est de la carrière Demix et 
formé de parties des lots 245-26, 245-27, 245-28 et 245-29 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Pointe-aux-Trembles, dans la 
ville de Montréal-Est, le tout tel que décrit au plan C-2-129-230-
25, remplacé par le plan 70-20967-14: 

Brault & Martineau Inc.: paiement d'une indemnité totale et finale 
de 1 64 200 $, plus la taxe sur les produits et services et la taxe 
de vente du Québec, pour des montants respectifs de 11 410 $ 
et 11 336,65 $; 

Martineau Walker: paiement d'une somme de 1 292 $, non 
taxable; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, le projet d'acte de 
vente devant être préparé à cette fin. 

IMPUTATION: -,. jusqu'à concurrence de 128 616,90 $: à même les 
crédits déjà autorisées en vertu de la résolution 2851 
du Conseil en date du 1 5 février 1989 et de la 
résolution 90-1940 du comité exécutif en date du 13 
décembre 1990; 
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jusqu'à concurrence de 59 621, 75 $ à même les 
crédits déja autorisés aux fins de l'acquisition 
d'immeubles et de servitudes permanentes - règle
ment 78 modifié; 

autres frais inhérents à cette acquisition: à même les 
crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 20 avril 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 12 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal concernant la création, la 
modification et l'abolition de parcours des lignes suivantes étant lu: 

MODIFICATION D'UNE APPELLATION: 

Ligne 380 - Gouin pour ligne 380 - Henri-Bourassa 

. MODIFICATION: 

13 - Christophe-Colomb 
92 - Jean-Talon 

352 - Newman (service de nuit) 
131 - De I' Assomption 
351 - Armand-Bombardier (service de nuit) 
81 - Broadway 
69 - Gouin 
44 - Armand-Bombardier 

351 - Armand-Bombardier (service de nuit) 
364 - Hochelaga (service de nuit) 

. MODIFICATION DES HEURES DE SERVICE 

15 - Sainte-Catherine 

. ABOLITION 

19 - Sainte-Catherine/Bonsecours 
20 - Châteauneuf 

114 - Parc-lndustriel-LaSalle 
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. AMÉLIORATION DE LA DESSERTE PETITE BOURGOGNE ET POINTE 
SAI NT-CHARLES 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

modification du parcours de la ligne 38 - Ville-Marie 
création de la ligne 57 - Pointe Saint-Charles 
abolition de la ligne 60 - Wellington/Mill 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis de la Société de transport transmis 
conformément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-484 

VU la résolution C.A. 95-108 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 7 juin 1995, et 
conformément aux dispositions des articles 291.28 et 120.0.3 de la Loi 
sur la Communauté, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser la Société de transport à 
accorder les contrats suivants aux firmes ci-après mentionnées: 

a) Rand Mc Nally and Company: 

1 . la production de titres de transport cartes magnétiques 
{CAM - CTAM - CRT) module "A" des documents d'appel 
d'offres public pour une période de trente (30) mois pour un 
montant de 2 031 210,36 $ {sujet annuellement à la 
variation de l'indice des prix à la consommation pour la 
région de Montréal à l'anniversaire du contrat), toutes taxes 
actuelles incluses, frais de livraison, de douanes et de 
courtage également inclus et aux autres conditions 
mentionnées dans la demande de soumission et dans la 
soumission produite par cet adjudicataire; 
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2. de réserver à la Société la possibilité de prolonger, lors 
d'une séance ultérieure du Conseil d'administration, ce 
contrat pour une période additionnelle n'excédant pas six 
(6) mois et pour un montant ne dépassant pas 
406 241,07 $, toutes taxes actuelles incluses, frais de 
livraison, de douanes et de courtage également inclus et 
aux autres conditions mentionnées dans la demande de 
soumission et dans la soumission produite par cet 
adjudicataire; 

b) Mag 2000 Plus Inc.: 

1. la production de titres de transport (tickets encodés, non 
encodés, cartes non encodées, autres) module "B" des 
documents d'appel d'offres public pour une période de 
trente-six (36) mois pour un montant de 1 920 057,56 $ 
{sujet annuellement à la variation de l'indice des prix à la 
consommation pour la région de Montréal à l'anniversaire 
du contrat), toutes taxes actuelles incluses, frais de 
livraison, de douanes et de courtage également inclus et 
aux autres conditions mentionnées dans la demande de 
soumission et dans la soumission produite par cet 
adjudicataire; 

2. de réserver à la Société la possibilité de prolonger lors d'une 
séance ultérieure du Conseil d'administration, ce contrat 
pour une période additionnelle n'excédant pas six (6) mois 
et pour un montant ne dépassant pas 320 009, 59 $, 
toutes taxes actuelles incluses, frais de livraison, de 
douanes et de courtage également inclus et aux autres 
conditions mentionnées dans la demande de soumission et 
dans la soumission produite par cet adjudicataire; 

3. d'assujettir l'adjudication du contrat à Mag 2000 Plus Inc. 
à l'imposition, à titre de garantie d'exécution du contrat, 
d'une retenue de 10% sur chaque paiement versé à cet 
adjudicataire. Les montants ainsi retenus seront remis à cet 
adjudicataire, sans intérêt, lors du dernier paiement et sur 
constat de la pleine exécution de ses obligations; 

4. le tout selon les termes et conditions d'un contrat à être 
préparé à cette fin. 

Montréal, le 8 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'autoriser la Société de transport à octroyer le contrat 1857-04-95 à 
Rand McNally and Company, seul soumissionnaire conforme, pour la 
production de titres de transport cartes magnétiques (CAM - CT AM -
CRT - module "A") ainsi qu'à Mag 2000 Plus Inc., seul soumissionnair 
e, pour la production de titres de transport (tickets encodés, non 
encodés, cartes non encodées, autres - module "B"). 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 (article no 20); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 mai 1995 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunts (article no 21); 

note explicative relative à la nomination d'un membre à la 
Commission du développement économique (article O. 1); 

document déposé par la conseillère Michelle Daines - re: taxi; 

rapports du comité exécutif concernant les orientations 
budgétaires (article no 2). 

Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 120 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 14); 

Liste des contrats pour la période du 1er mars au 30 avril 1995 
(article no 1 5); 

Rapport no 144 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 1 6); 

Etats des virements de crédits de la Communauté pour la période 
du 1er janvier au 31 mai 1995. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 19h00. 

PRÉSIDENr 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 21 JUIN 1995 

M. Lucien Pigeon 

M. Alexandre Smith 

M. Bruce Walker 

M. Don Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

retrait des parcomètres dans les 
parcs régionaux; 

moyens pris par la Communauté 
pour informer la population de 
l'existence des parcomètres. 

comparaison de l'efficacité des 
différents corps de police -
Sûreté du Québec vs policiers de 
la CUM; 

affectation des policiers à des 
tâches policières et des 
employés civils à des tâches 
administratives telles que la 
rédaction de rapports. 

traitement des eaux usées - re: 
égout collecteur de Ville Saint
Pierre - raccordement de cet 
égout collecteur à l'intercepteur 
sud-est de la Communauté; 

inauguration officielle de l'usine 
d'épuration - re: traitement des 
eaux usées à 100%. 

expiration du contrat des 
municipalités avec la Régie -
déchets domestiques dangereux 
- implication de la CUM dans ce 
dossier; 

fermeture des hôpitaux - position 
de la Communauté urbaine de 
Montréal. 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 21 JUIN 1995 

M. Michel Prescott 

M. Michael Applebaum 

M. Marvin Rotrand 

M. Jeremy Searle 

M. Samuel Boskey 

SUJET DE L'INTERVENTION 

possibilité pour la CUM de facturer aux 
différents organismes - re: coûts 
engendrés pour les services policiers 
lors d'événements spéciaux et/ou 
casinos. 

étude du service de police - traverses 
d'écoliers. 

nombre de policiers fixé par la 
Commission de la sécurité 
publique - budget 1995 - environ 
300 policiers de moins que prévu 
à ce jour; 

réduction de 6% de la masse 
salariale du budget du service de 
police pour l'année 1996 -
coupures demandées sur les 
services de la circulation et/ou de 
prévention du crime. 

position de la Communauté - re: 
fermeture des hôpitaux 

fin du moratoire sur le 
programme d'acquisition des 
espaces verts en octobre -
mandat donné aux employés de 
la CUM afin de poursuivre le 
programme d'acquisition; 

maintien de la liste des projets 
d'acquisition d'espaces existant 
en 1992 ou changements ont 
été apportés à cette liste durant 
le moratoire. 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le MERCREDI 
21 juin 1995, à 18h00 en la 
salle du Conseil à !'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Hubert Deraspe Bernard Paquet 
Michael Applebaum Jean-Guy Deschamps Benoit Parent 
Ovide T. Baciu lvon Le Duc Achille Polcaro 
Kettly Beauregard Pierre Gagnier Michel Prescott 
Serge-Éric Bélanger Robert Gagnon Richard Ouïrion 
Hasmïg Belleli Konstantinos Georgoulis Marvin Rotrand 
Philippe Bissonnette Edward Janiszewski Louise Roy 
Samuel Boskey Roy Kemp Yves Ryan 
Georges Bossé Malcolm C. Knox Harry Schwartz 
Vittorio Capparelli Yvon Labrosse Jeremy Searle 
Jack Chadirdjian Bernard Lang Colette St-Martin 
Jacques Charbonneau Luc Larivée Paolo Tamburello 
Robert Côté Marie Lebeau Bill Tierney 
Georgine Coutu Michel Leduc Peter B. Yeomans 
Ovila Crevier Johanne Lorrain Saulie Zajdel 
Michelle Daines Pierre-Yves Melançon Aimé Charron 
Giovanni De Michele Marcel Morin 
Jacques Denis Anne Myles 

M. Michael D. Leclerc, représentant le maire de la ville de Montréal
Ouest, M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond 
et Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe 
de la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 8 juin 1995. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

Archives de la Ville de Montréal



226 

RÉSOLU 

le MERCREDI 21 juin 1995 

"95-476 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement 119-1 intitulé: 
Règlement modifiant le règlement 119 sur le programme des dépenses 
en immobilisations de la Communauté urbaine de Montréal, pour les 
exercices financiers 1995, 1996 et 1997, lequel est joint à l'original de 
la présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 8 juin 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 119-1 qui a déjà 
été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

Le document suivant a été distribué aux membres du Conseil: 

note complémentaire - re: programme triennal d'immobilisations 
amendé 1995-1996-1997 (article 1). 

L'affaire soumise au Conseil étant expédiée, l'assemblée est levée à 
18h10. 

PRÉSIDENT SEC!fej TÂIR 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue Je mercredi 16 août 1995, 
à 17 h en la salle du Conseil à 
l'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du· comité 
exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Jacques Denis Marcel Morin 
Michael Applebaum Hubert Deraspe Anne Myles 
Ovide T. Baciu lvon Le Duc Bernard Paquet 
Maurice Beauchamp Noushig Eloyan Benoit Parent 
Kettly Beauregard Helen Fotopulos Germain Prégent 
Serge-Éric Bélanger Pierre Gagnier Marvin Rotrand 
Hasmig Belleli Konstantinos Georgoulis Louise Roy 
Philippe Bissonnette Pierre Goyer Yves Ryan 
Samuel Boskey Edward Janiszewski Anie Samson 
Daniel Boucher Malcolm C. Knox Harry Schwartz 
Yvon Boyer Yvon Labrosse Jeremy Searle 
Vittorio Capparelli Sylvain Lachance Marcel Sévigny 
Jacques Cardinal Bernard Lang Claire St-Arnaud 
Jack Chadirdjian Robert Laramée Colette St-Martin 
Aimé Charron Luc Larivée Paolo Tamburello 
Robert Côté André Lavallée Richard Théorêt 
Georgine Coutu Marie Lebeau Peter B. Yeomans 
Michelle Daines Michel Leduc Saulie Zajdel 
Thérèse Daviau Martin Lemay 
Giovanni De Michele Pierre-Yves Melançon 

M. H. Barza, représentant le maire de la ville de Montréal-Ouest, ainsi que 
M. Gérard Divay, directeur général, et Me Nicole Lafond, secrétaire de la 
Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa séance 
du 10 août 1995. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les périodes de 
questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 18 h 00, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18 h 30, la période de questions des membres du Conseil prend fin. 
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La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des questions ainsi 
que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes "A" et "B" jointes au 
procès-verbal. 

A la demande de M. Pierre Bourque, président du Conseil, les débats sont 
suspendus pour des raisons d'ordre technique. 

Advenant 18 h 35, le Conseil reprend l'étude de l'ordre du jour. 

Il est 

Proposé par 

Appuyé par 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

DE CONSENTIR A MODIFIER l'ordre du jour de la présente assemblée en y 
ajoutant, après l'article 2 de l'ordre du jour, l'article suivant: 

2.1 Déclaration du Conseil relativement à l'adoption d'une loi anti
mafia 

La motion à l'effet de modifier l'ordre du jour n'ayant pas obtenu le 
consentement unanime des membres présents, elle est rejetée. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les procès
verbaux des assemblées du Conseil tenues le 21 juin 1995, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil du 21 juin 1995 qui 
ont déjà été distribués aux membres du Conseil. 

L'article 2 de l'ordre du jour concernant le projet suivant de résolution 
relativement à la dénonciation de certaines pratiques dans les bars érotiques 
étant lu par la présidente du comité exécutif: 

"Compte tenu que la pratique- connue sous le nom de danse-contact {lap 
dancing) a fait son apparition dans certains établissements licenciés à caractère 
érotique st,ir le territoire de la Communauté urbaine de Montréal; 

t 

Compte tenu que des personnes employées par ces établissements licenciés ont 
dénoncé cette pratique comme étant dégradante et comme pouvant porter 
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atteinte à leur santé et à leur sécurité; 

Compte tenu que les autorités municipales de la CUM sont vivement 
préoccupées par les impacts d'une telle pratique sur la qualité de vie dans notre 
agglomération urbaine et jugent qu'un tel phénomène va à l'encontre de la 
dignité de la personne et porte un sérieux préjudice à l'image de la femme; 

Compte tenu que les autorités municipales de la CUM sont convaincues que la 
population du territoire ne juge pas moralement acceptable la pratique de la 
danse-contact (lap dancing); 

Compte tenu que le Service de police de la CUM a toujours exercé une grande 
vigilance à la lumière des lois et règlements en place afin de prévenir et réprimer 
ce genre de pratique dans les établissements licenciés; 

Il est résolu 

que la pratique de la danse-contact (lap dancing) soit dénoncée comme 
n'étant pas moralement acceptable; 

que des représentations soient faites auprès des instances appropriées afin 
que les outils législatifs et réglementaires soient adaptés afin de permettre 
de prévenir et sanctionner cette pratique; 

que les propriétaires d'établissements licenciés à caractère érotique sur le 
territoire de la CUM soient invités à interdire volontairement cette pratique 
dans leurs établissements; 

que le Service de police poursuive énergiquement avec les moyens à sa 
disposition son action en vue de prévenir et sanctionner cette pratique.". 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

M. Pierre Bourque, maire de la Ville de Montréal 

d'adopter la résolution présentement devant le Conseil. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le rapport 
suivant du comité exécutif: 

"95-610 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: "Règlement 
autorisant le financement de 2 250 000 $ pour couvrir les frais de 
refinancement des règlements 47, 55 et 64 en 1995", lequel est joint à 
l'original de la présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 10 août 1995." 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le Mercredi 1 6 août 1995 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement autorisant le financement de 
2 250 000 $ pour couvrir les frais de refinancement des règlements 47, 55 et 
64 en 1995 qui a déjà été distribué aux membres du Conseil et de le déposer 
aux archives. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le rapport 
suivant du comité exécutif: 

"95-608 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement 63-3 intitulé: 
"Règlement relatif à la rémunération et à l'allocation de dépenses des membres 
du Conseil, des membres du comité exécutif, des membres des commissions 
constituées en vertu de l'article 82 de la Loi sur la Communauté, et du 
président du comité exécutif de la Communauté urbaine de Montréal et 
modifiant le règlement 63-2", lequel est joint à l'original de la présente 
résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 10 août 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 63-3 qui a déjà été 
distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le rapport 
suivant du comité exécutif: 

"95-609 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement 85-3 intitulé: 
"Règlement relatif à la rémunération et à l'allocation de dépenses et de 
présence des membres du conseil d'administration de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal et modifiant le règlement 85, tel que 
modifié par les règlements 85-1 et 85-2", lequel est joint à l'original de la 
présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 10 août 1995." 
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M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 85-3 qui a déjà été 
distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

l'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le rapport 
suivant du comité exécutif: 

" 95-611 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

que la Communauté, eu égard aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire, et ce, jusqu'à la mise en vigueur 
d'un règlement de contrôle intérimaire ou d'un schéma d'aménagement révisé, 
n'examine pas les règlements et les résolutions des municipalités ayant pour 
objet l'exécution de travaux publics autres que des travaux de réfection, de 
correction ou de réparation d'immeubles en place, aux fins de l'application de 
l'article 46 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

Montréal, le 10 août 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le rapport 
suivant du comité exécutif: 

"95-560 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 82.12 
de la loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission de 
l'environnement: 

"CE-95.001 

ATTENDU que la responsabilité des déchets solides sur le territoire de 
la Communauté urbaine de Montréal est de juridiction municipale; 
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ATTENDU que la Ville de Montréal possède une expertise en plus des 
installations pour gérer les déchets solides de son territoire; 

ATTENDU que la Régie intermunicipale de gestion des déchets sur l'lle 
de Montréal (RIGDIM) regroupe déjà 26 municipalités de la CUM et a 
déposé un plan de gestion intégrée couvrant l'ensemble des déchets 
solides produits sur le territoire de ses municipalités membres; 

ATTENDU que les déchets solides industriels et certains déchets 
commerciaux et institutionnels sont présentement sous la responsabilité 
des générateurs et ne font pas l'objet d'une gestion intégrée et 
contrôlée; 

ATTENDU que la RIGDIM possède des pouvoirs pour gérer efficacement 
les déchets solides de son territoire; 

ATTENDU que les municipalités de la CUM ont démontré une volonté 
ferme de favoriser les 3R soit la réduction, le réemploi et le recyclage 
des déchets et que des programmes ont été implantés de part et d'autre 
à cet effet; 

ATTENDU que la Ville de Montréal et la RIGDIM ont retenu un objectif 
de 50% de réduction des déchets à éliminer à court terme (objectif 3R); 

ATTENDU que les résultats des programmes 3R actuels démontrent que 
des efforts supplémentaires sont requis pour atteindre l'objectif de 
réduction de 50% des déchets à éliminer; 

ATTENDU que la grande majorité des déchets est actuellement dirigée 
à l'élimination par enfouissement sanitaire; 

ATTENDU que les travaux de la Table de collaboration sur les 3R mise 
en place par le Comité exécutif de la CUM, ont fait ressortir un intérêt 
marqué de l'ensemble des participants pour que les autorités municipales 
trouvent et implantent des moyens pour atteindre les objectifs des 3R 
à court terme et fixent des objectifs plus ambitieux à moyen terme; 

ATTENDU que l'atteinte d'objectifs aussi ambitieux aura plus de chance 
de se réaliser si l'ensemble des municipalités de la CUM oriente dans le 
même sens leurs efforts et met en commun leurs expertises et certains 
équipements, si possible; 

ATTENDU qu'il est dans l'intérêt de chacun, et particulièrement des 
citoyens et des municipalités de la CUM, de choisir non seulement des 
moyens économiques mais également les plus écologiques à court et à 
long termes afin de réduire et de disposer de leurs résidus; 

ATTENDU que les travaux de la Table de collaboration sur les 3R ont 
aussi démontré qu'il était nécessaire qu'un organisme central 
d'harmonisation entre les municipalités soit mis sur pied afin de 
s'assurer de l'atteinte, à la grandeur du territoire de la CUM, des 
objectifs de réduction communs; 

ATTENDU que la gestion intégrée des déchets solides ne peut se réaliser 
sans la participation active des citoyens; 

ATTENDU que la Ville de Montréal a annoncé une volonté de réaliser la 
transformation écologique de son Centre de traitement et d'élimination 
des déchets (CTED) et qu'il est dans l'intérêt des parties impliquées que 
cette dernière définisse les paramètres de son projet; 
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ATTENDU que la RIGDIM est en attente d'un certificat d'autorisation du 
ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec pour la 
réalisation de son projet de gestion intégrée des déchets et qu'il est dans 
l'intérêt des municipalités membres qui en font partie, de connaître, dans 
les meilleurs délais, la décision finale du gouvernement du Québec quant 
à l'avenir de son projet, ce qui permettrait de définir plus rapidement des 
orientations communes quant à la gestion intégrée des déchets sur le 
territoire de la Communauté urbaine de Montréal; 

Après avoir pris connaissance du rapport de la Table de collaboration sur 
les 3R et avoir entendu les représentants de la Régie intermunicipale des 
déchets sur l'ile de Montréal, de la ville de Montréal et de la ville de 
Seattle qui ont fait état de leurs programmes respectifs de gestion des 
déchets lors de sa séance du 11 mai 1995, la Commission de 
l'environnement, à sa séance publique tenue le 22 juin 1995, 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

De créer un comité d'harmonisation constitué des 3 
représentants de la Ville de Montréal à la Commission de 
l'environnement de la CUM et de 3 représentants du Conseil 
d'administration de la RIGDIM afin d'assurer la cohabitation des 
orientations de gestion intégrée des déchets solides sur 
l'ensemble de son territoire; 

Que la Ville de Montréal et la RIGDIM continuent à assumer la 
responsabilité de leurs programmes respectifs de collecte 
sélective et de recyclage des déchets et les consolident; 

Que la Ville de Montréal et la RIGDIM travaillent ensemble à 
implanter et à exploiter des programmes de gestion intégrée et 
écologique des déchets; 

Que la Communauté urbaine de Montréal assure un rôle de suivi 
des objectifs des 3R et qu'elle apporte un soutien et un appui au 
comité d'harmonisation; 

Que la Communauté urbaine de Montréal, après 
recommandations de son comité d'harmonisation, prépare une 
politique de gestion des déchets solides des secteurs industriel, 
commercial et institutionnel afin que ces derniers contribuent 
aussi à l'atteinte des objectifs des 3R et qu'elle aide les 
municipalités sur son territoire, la RIGDIM et la Ville de Montréal, 
à mettre en place les mécanismes pertinents de contrôle." 

Montréal, le 10 août 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Michel Leduc, président de la Commission de 
l'environnement 

Mme Michelle Daines, membre de la Commission de 
l'environnement 

D'adopter le rapport de la Commission de l'environnement. 

La motion ayant été débattue, il est 
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d'adopter ce rapport (les conseillers Samuel Boskey, Marvin Rotrand et Marcel 
Sévigny enregistrent leur dissidence en ce qui a trait à la deuxième 
recommandation du rapport présentement devant le Conseil; les conseillers 
Louise Roy, Thérèse Daviau, Helen Fotopulos et Richard Théorêt ainsi que le 
maire Edward Janiszewski enregistrent leur dissidence quant à l'ensemble du 
projet). 

L'article 8 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal concernant la création, la fusion, la 
modification et l'abolition de parcours des lignes suivantes étant lu: 

. MODIFICATION: 

52 - Liège 
- 11 0 - Centrale 
- 196 - Parc industriel Lachine 

FUSION DE LIGNES 

fusion des lignes 173 - Griffith et 175 - Hymus/St-François ainsi que 
nouvelle appellation et nouveau parcours de la ligne 175 - Griffith/St
François. 

CRÉATION ET ABOLITION 

- création de la ligne 430 - Express Saint-Charles et abolition de la ligne 21 2 
- Métrobus Lakeshore. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis transmis par la Société de transport conformément aux 
dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la Communauté et de les déposer 
aux archives. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le rapport 
suivant du comité exécutif: 

" 95-612 

SOUMIS un contrat par lequel l'Administration de la voie maritime du Saint
Laurent cède à la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal 
certains volumes en tréfonds et en espace aérien et accepte diverses servitudes 
en faveur des volumes cédés; 

ATTENDU que ce contrat concerne le tunnel du métro partant de l'lle Notre
Dame pour se rendre dans la Ville de Longueuil et les postes de redressement 
et de ventilation érigés sur la propriété de l'Administration de la Voie Maritime 
du Saint-Laurent; 
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ATTENDU que cette cession est faite à certaines conditions et au coût de 
1 ,00 $ et pour une durée correspondant au maintien de la ligne de métro 
Montréal-Longueuil; 

ATTENDU que la Communauté urbaine de Montréal intervient au présent 
contrat afin de se conformer aux dispositions du 2e alinéa de l'article 293 de 
la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 

a) d'autoriser la Société de transport à entériner les termes d'un contrat de 
cession de superficie et d'établissement de servitudes à intervenir entre 
l'Administration de la Voie Maritime du Saint-Laurent et la Société de 
transport pour un montant de 1 ,00 $ payable à la signature du contrat, 
ainsi qu'aux autres conditions contenues à l'acte joint au dossier de la 
présente résolution et identifié par la secrétaire; 

b) d'approuver l'intervention de la Communauté urbaine de Montréal au 
contrat de cession précité et d'autoriser la présidente du comité exécutif 
et la secrétaire à le signer pour et au nom de la Communauté, le tout 
conformément aux dispositions du 2e alinéa de l'article 293 de la Loi sur 
la Communauté. 

Montréal, le 10 août 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le rapport 
suivant du comité exécutif: 

" 95-613 

li y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver, dans le cadre de la mise en 
opération de la ligne modernisée de trains de banlieue Montréal/Deux
Montagnes, à compter du 10 octobre 1995 ou à la date de reprise du service 
si celle-ci est postérieure au 10 octobre 1995, les tarifs applicables pour le 
nouveau titre unitaire de transport (Ticket-train), le tout tel qu'établi par la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal en vertu de sa 
résolution C.A. 95-141 en date du 5 juillet 1995. 

Montréal, le 10 août 1995." 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le Mercredi 1 6 août 1995 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver, dans le cadre de ia mise en opération de la ligne modernisée de 
trains de banlieue Montréal/Deux-Montagnes, à compter du 10 octobre 1995 
ou à la date de reprise du service si celle-ci est postérieure au 1 0 octobre 1995, 
les tarifs applicables pour le nouveau titre unitaire de transport "Ticket-train". 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif conformément 
au règlement 114 (article no 15); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier au 31 
juillet 1995 - fonds d'administration et des règlements d'emprunts 
(article no 1 6); 

Liste des modifications à la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal 
(article no 17); 

Document de la Commission du développement économique - rencontre 
des ministres Louise Harel et Daniel Paillé du 21 septembre prochain; 

Projet de résolution afin de dénoncer certaines pratiques dans les bars 
érotiques (article no 2); 

Projet de résolution concernant une déclaration du Conseil relative à 
l'adoption d'une loi anti-mafia; 
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Version corrigée du règlement autorisant le financement de 2 250 000 $ 

pour couvrir les frais de refinancement des règlements 47, 55 et 64 en 
1995 (article no 3). 

Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur demande 
auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 121 du service de l'environnement - Progrès des études et 
des travaux d'épuration (article no 11 ); 

Liste des contrats pour la période du 1er mai au 30 juin 1995 (article no 
12); 

Rapport no 145 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 13); 

Etats des virements de crédits de la Communauté pour la période du 1er 
janvier au 31 juïllet 1 995. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est levée 
à 20 h 00. 

</~~ '----
PRESIDENT SECRÊTAIRE / 

i 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 1 6 AOUT 1995 

Mme Béatrice Malmstrom 

M. William Spears 

M. Harold Geltman 

M. Georges Hébert 

Mme Suzanne Lareau 

Mme Silvana Tritten 

M. Gustav Mielenz 

SUJET DE L'INTERVENTION 

à l'instar de la ville de Hudson, 
réglementation demandée sur 
l 'uti I isati on des pesticides 
(herbicides, insecticides et 
fongicides) 

dépôt d'un document écrit par le Dr 
June Irwin de Pointe-Claire sur les 
pesticides 

appui demandé à chacune des 
municipalités de la CUM pour 
contrer la fermeture des hôpitaux 

utilisation des armes nucléaires 

intentions de la Communauté quant 
à deux recommandations contenues 
dans le rapport du BAPE, soit la 
création d'un comité de suivi 
environnemental permanent et le 
renforcement du règlement 87 
concernant le rejet des eaux usées 

tarification des services policiers 
lors d'événements spéciaux 

distinction à apporter quant aux 
événements à but lucratif et ceux à 
but non lucratif 

parcomètres dans les parcs-nature 

informer la population de l'existence 
d'un permis annuel de 
stationnement dans les parcs-nature 

demande une copie des états 
financiers 1994 indiquant les 
revenus générés par l'utilisation des 
parcomètres dans les parcs-nature 

réunion avec le nouveau président 
de la Commission de 
l'aménagement 
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M. Lucien Pigeon 

M. André Ménard 

M. Don Wedge 

M. Normand Parisien 

M. Noël Alexander 

M. Christian Plessis-Bélair 

M. Stephan Reichhold 

Mme Anet Henrikso 

augmentation de la quote-part de 
Pierrefonds pour le transport 
collectif (47%) et pour la CUM 
(14%) 

date de la prochaine réunion 
publique de la Commission de 
l'aménagement 

tarification des services policiers 
lors d'événements spéciaux 

aménagement dans les nouveaux 
locaux du siège social de la CUM 

impacts économiques et sociaux 
suite à d'éventuelles coupures dans 
le budget de la STCUM pour l'année 
1996 

tarification des services policiers 
lors d'événements spéciaux 

affaires culturelles - châteaux de 
sable 

réglementation quant à l'utilisation 
de pesticides 

qualité de l'air dans le quartier Parc 
extension 

coupures éventuelles dans le service 
de transport en commun 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 1 6 AOUT 1995 

M. Marcel Sévigny 

M. Marvin Rotrand 

M. Samuel Boskey 

Mme Helen Fotopulos 

Mme Louise Roy 

Mme Thérèse Daviau 

M. Richard Théorêt 

SUJET DE L'INTERVENTION 

bilan du plan de relance de la 
STCUM et moyens à prendre pour 
relancer l'achalandage du transport 
en commun 

coupures dans le budget d'opération 
du service de police - réduction de 
service 

guerre des motards et réintroduction 
de l'opération "Alliance" 

contrôle de la circulatïon routière 

position de la Communauté quant 
au rapport du BAPE - élargissement 
de la carrière Demix comme site 
d'enfouissement 

politique de la CUM sur l'utilisation 
des pesticides dans les parcs-nature 

liste des pesticides utilisés dans les 
parcs-nature 

dépôt d'un document sur les 
politiques et procédures d'utilisation 
des pesticides en vigueur à la 
"Municipality of Metropolitan 
Toronto" 

baisse de l'achalandage à la STCUM 
en 1995 

investissement dans la promotion 
du transport en commun 

plan d'attaque suite au retrait des 
subventions du gouvernement pour 
les trains de banlieue et le CMTC 

impacts du plan Léonard 

dossier des .brigadiers scolaires 
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M. André Lavallée 

M. Daniel Boucher 

li 

loi anti-mafia (anti-gang) 

création d'une nouvelle escouade 
pour infiltrer les "gangs" 

moyens financiers dont dispose le 
service de police 

collaboration avec la Sûreté du 
Québec et la Gendarmerie Royale du 
Canada 

dossier des brigadiers scolaires 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
18 octobre 1995, à 17h00 en la 
salle du Conseil à l'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le maire Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Michael Applebaum Ivan Le Duc Anne Myles 
Kettly Beauregard Noushig Eloyan Bernard Paquet 
Serge-Éric Bélanger Helen Fotopulos Colette Paul 
Hasmig Belleli Pierre Gagnier Achille Polcaro 
Philippe Bissonnette Robert Gagnon Germain Prégent 
Samuel Boskey Konstantinos Georgoulis Michel Prescott 
Georges Bossé Pierre Goyer Marvin Rotrand 
Daniel Boucher Edward Janiszewski Louise Roy 
Yvon Boyer Malcolm C. Knox Yves Ryan 
Vittorio Capparelli Yvon Labrosse Anie Samson 
Jacques Cardinal Sylvain Lachance Harry Schwartz 
Jack Chadirdjian Bernard Lang Jeremy Searle 
Aimé Charron Luc Larivée Marcel Sévigny 
Robert Côté André Lavallée John Simms 
Georgine Coutu Marie Lebeau Colette St-Martin 
Ovila Crevier Michel Leduc Paolo Tamburello 
Thérèse Daviau Martin Lemay Richard Théorêt 
Giovanni De Michele Johanne Lorrain Bill Tierney 
Jacques Denis Nathalie Malépart Peter B. Yeomans 
Hubert Deraspe John W. Meaney Saulie Zajdel 
Jean-Guy Deschamps Pierre-Yves Melançon 
Guy Dicaire Marcel Morin 

Mme Barbara Seal, représentant le maire de la ville de Hampstead, et M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 5 octobre 1995. 

Le président du Conseil félicite les maires Peter Trent, Harry Schwartz et 
John W. Meaney pour leur réélection dans leur municipalité respective 
de Westmount, Mont-Royal et Kirkland. 
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Le président du Conseil informe les membres du Conseil que les maires 
Ovila Crevier et Jacques Denis n'ont pas sollicité de nouveau mandat lors 
des prochaines élections et profite de l'occasion pour les remercier pour 
leur excellent travail. Il offre, par la même occasion, à ceux qui sont 
présentement en campagne électorale la meilleure des chances. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 18h 10, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18h20, la période de questions des membres du Conseil prend 
fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

Le président du Conseil suspend la présente assemblée afin de permettre 
la tenue de l'assemblée extraordinaire du Conseil prévue à 18h00 et de 
reprendre l'assemblée régulière dès sa clôture. 

Du consentement des membres présents 

Proposé par 

Appuyé par 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

DE CONSENTIR A MODIFIER l'ordre du jour de la présente assemblée en 
y ajoutant, 

après l'article 1 de l'ordre du jour, l'article suivant: 

1-1 Demande au Sénat d'adopter d'urgence le projet de 
loi C-68 concernant le contrôle des armes à feu. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 16 août 1995, 
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M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le procès-verbal de l'assemblée du Conseil du 16 août 1995 
qui a déjà été distribué aux membres du Conseil. 

L'article 1.01 de l'ordre du jour relatif à l'avis de motion suivant étant 
lu: 

"ATTENDU que depuis le 6 décembre 1989, date où quatorze jeunes 
femmes ont été tuées à l'Ecole polytechnique de Montréal, plus de 1 000 
personnes ont été abattues avec des armes à feu, 300 sont mortes 
accidentellement et plus de 6 000 (dont un grand nombre de celles-ci 
étaient des jeunes) se sont suicidées au Canada; 

ATTENDU que 3 millions de personnes sont propriétaires de 7 millions 
d'armes au Canada; 

ATTENDU que depuis cette date, il y a 6 ans, une Coalition 
d'organismes, dont plusieurs de Montréal, revendique un contrôle des 
armes à feu par une loi efficace dans le but de sauver des vies; 

ATTENDU que l'Association canadienne des Chefs de police et 
l'Association canadienne de police appuient le projet de loi du 
Gouvernement à l'effet de mieux contrôler la circulation des armes à feu; 

ATTENDU qu'en juin 1995, la Chambre des Communes adoptait, à la 
satisfaction de tous les intéressés, le projet de loi C-68 sur le contrôle 
des armes à feu; 

ATTENDU que le projet de loi, actuellement à l'étude au Sénat, doit être 
adopté rapidement pour en permettre l'application dès janvier 1996; 

ATTENDU que la Coalition pour le contrôle des armes, dont la Fondation 
des victimes du 6 décembre contre la violence et les familles des 
victimes à l'Université Concordia demande au Sénat de prendre toutes 
les mesures nécessaires afin d'assurer l'adoption du projet de loi C-68 
dans les délais qui permettront la mise en vigueur de la Loi sur le contrôle 
des armes dès janvier 1996; 

Proposé par Mme Thérèse Daviau, conseillère de la Ville de Montréal 

Appuyé par M. Robert Côté, conseiller de la Ville de Montréal 

Il est proposé 
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que le Conseil de la Commmunauté urbaine de Montréal demande au 
Sénat d'adopter le projet de Loi C-68 rapidement, c'est-à-dire, dans les 
délais qui permettront la mise en vigueur de la Loi sur le contrôle des 
armes dès janvier 1996." 

Il est 

d'adopter cette motion et de demander au comité exécutif, 
conformément aux dispositions de l'article 45 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal, de faire rapport au Conseil lors de la 
prochaine assemblée relativement à la mesure qui aura été prise quant 
à cette motion. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-752 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de donner avis, dans un journal diffusé 
sur son territoire, du changement d'adresse du siège social de la 
Communauté, à compter du 11 novembre 1995, à savoir: 

1550, rue Metcalfe 
Montréal, P.Q. 
H3A 3P1 

et d'approuver, en conséquence, le règlement 1-3 intitulé: "Règlement 
abrogeant les règlements 1, 1-1 et 1-2 relatif au siège social de la 
Communauté urbaine de Montréal", lequel est joint à l'original de la 
présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 5 octobre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de donner avis du changement d'adresse du s1ege social de la 
Communauté et d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 
1-3 qui a déjà été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux 
archives. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"95-747 

SOUMIS un bail par lequel la compagnie Clearnet inc. loue de la Com
munauté urbaine de Montréal un emplacement vacant d'une superficie 
d'environ 4 192 pieds carrés, situé sur l'avenue Broadway Nord, dans 
Montréal-Est, et formé des lots 12-26 et 12-27 du cadastre officiel de 
la Paroisse de Pointe-aux-Trembles et ce, aux fins de l'installation et de 
l'exploitation d'une antenne de communication; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de cinq ans à compter du 1er novembre 1995, et en con
sidération d'un loyer mensuel de 650 $; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, Clearnet inc. aura droit, si 
elle le désire, de le renouveler pour trois périodes additionnelles de cinq 
ans, aux mêmes termes et conditions mais en considération des loyers 
suivants, plus les taxes et impôts applicables: 

1ère prorogation: 
2e prorogation: 
3e prorogation: 

780,00 $ par mois; 
936,00 $ par mois; 

1 123,20 $ par mois; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: aux revenus généraux de la Communauté. 

Montréal, le 5 octobre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-749 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Développement 
Ramco Inc. et 125569 Canada Inc., pour les besoins du service de 
police, un espace de bureau d'une superficie d'environ 18 000 pieds 
carrés dans l'édifice portant le numéro civique 454, Place Jacques
Cartier, dans Montréal; 

Archives de la Ville de Montréal



248 

RÉSOLU 

5138 

le mercredi 18 octobre 1995 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de cinq ans à compter du 1er mars 1996 et en considération 
d'un loyer de base annuel de 8,25 $ par pied carré de superficie locative 
des lieux loués; 

ATTENDU qu'aux fins du calcul du loyer, la superficie locative des lieux 
loués utilisés sera de 16 787 pieds carrés et ce, pour les trois premières 
années de bail; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour une période additionnelle de cinq 
ans, aux mêmes termes et conditions mais en considération d'un loyer 
de base de 8,00 $ par pied carré de superficie locative des lieux loués et 
de l'engagement par le bailleur à repeindre la totalité des lieux loués à 
ses frais; 

ATTENDU que la Communauté devra payer, entre autres, sa quote-part 
des frais d'exploitation qui est fixée à 4,00 $ le pied carré pour les trois 
premières années de bail et à 4,50 $ le pied carré pour les deux dernières 
années. Pour le terme de prolongation, le montant sera la quote-part 
proportionnelle de la Communauté des coûts réels des frais 
d' expl~itation; 

ATTENDU que le bailleur fournira à la Communauté neuf espaces de 
stationnement extérieurs au coût mensuel de 90 $ pour chaque espace 
de stationnement, excluant les taxes de vente T.P.S. et T.V.Q., pour la 
première année de bail. Pour chaque année subséquente, la Commu
nauté paiera pour chaque espace de stationnement le tarif en vigueur de 
temps à autre dans le stationnement fourni par le bailleur; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, et à en requérir son enregistrement, le cas échéant, 
selon la loi. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
location, entretien et réparations. 

Montréal, le 5 octobre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"95-751 

SOUMIS un projet de convention à intervenir entre la Communauté 
urbaine de Montréal et le ministère de la Culture et des Communications 
du Québec concernant la protection et la mise en valeur du site des 
moulins situé dans le parc-nature de l'lle-de-la-Visitation; 

ATTENDU que cette convention définit les modalités et conditions 
relatives au versement d'une subvention de 1 900 000 $ concernant le 
projet précité; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet de convention 
et d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, 
pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 5 octobre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-748 

SOUMISE une offre d'achat par laquelle le Centre de Recyclage St
Léonard Inc. et/ou Nominée s'engage à acheter de la Communauté un 
emplacement vacant d'une superficie de 27 718 pieds carrés situé sur 
l'avenue Broadway Nord, dans Montréal-Est, et formé des' lots 12-13 à 
12-25 du cadastre officiel de la Paroisse de Pointe-aux-Trembles, dans 
Montréal-Est, le tout tel que mentionné sur le plan no 70-20967-20 
préparé par M. Jean Huberdeau, arpenteur-géomètre, en date du 28 août 
1990 et identifié par la secrétaire; 

ATTENDU que cette offre d'achat est faite à certaines conditions et en 
considération du paiement d'une somme de 138 590 $; 

ATTENDU que l'acte de vente qui sera préparé à cet effet devra contenir 
un droit de préemption en faveuir de la Communauté ainsi que l'obligation 
pour le propriétaire d'obtenir l'approbation préalable de la Communauté 
pour tout changement d'usage de l'immeuble; 
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RÉSOLU 

5140 

le mercredi 1 8 octobre 1995 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'accepter l'offre d'achat de la compagnie Centre de Recyclage St
Léonard Inc.; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à signer, 
pour et au nom de la Communauté, l'acte de vente qui sera préparé 
à cet effet. 

IMPUTATION: - en réduction des dépenses encourues en vertu de la 
résolution 4519 du Conseil en date du 11 novembre 
1991 - 57 099 $; 

au financement permanent du règlement 78 modifié -
81 491 $. 

Montréal, le 5 octobre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-630 

SOUMIS un projet d'entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et la ville de Kirkland relativement à l'utilisation, pour la 
période du 1er septembre 1995 au 31 août 1997, d'un site pour le 
compostage de feuilles situé dans le parc-nature de I' Anse-à-l'Orme; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 17 août 1995." 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 
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M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-753 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) de demander au ministre des Affaires municipales du Québec de 
reporter au 14 septembre 1999 le dépôt des prochains rôles 
triennaux sur le territoire de la Communauté urbaine de Montréal; 

b) de prévoir que les prochains rôles d'évaluation serviront pour les 
exercices financiers 2000, 2001 et 2002; 

c) de reporter la date de référence au marché desdits rôles au 1er 
juillet 1998. 

Montréal, le 5 octobre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. André Lavallée, conseiller de la Ville de Montréal 

Mme Louise Roy, conseillère de la Ville de Montréal 

de retourner ce dossier au comité exécutif. 

La motion de M. Lavallée est mise aux voix et elle est rejetée. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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RÉSOLU 

5142 

RÉSOLU 

5143 

le mercredi 18 octobre 1995 

d'adopter le rapport du comité exécutif (les conseillères Thérèse Daviau 
et Louise Roy ainsi que les conseillers Samuel Boskey, André Lavallée, 
Michel Prescott, Marvin Rotrand et Richard Théoret enregistrent leur 
dissidence). 

L'article 9 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport de 
la Communauté urbaine de Montréal concernant la création, la 
modification et l'abolition de parcours des lignes suivantes ainsi que 
l'approbation d'un nouveau parcours, étant lu: 

A) Modification: 

B) Création: 

C) Abolition: 

ligne 141-Jean-Talon 
ligne 193-Jarry 
ligne 214-Des Sources 
ligne 1 2-lle-des-Soeurs 
ligne 37-Jolicoeur 
ligne 42-Gouin est 
ligne 57-Pointe Saint-Charles 
ligne 210-John Abbott 

ligne 183-Saint-Jean-Baptiste 

ligne 42-Gouin est 
ligne 81-Broadway 

D) Approbation du nouveau parcours: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

ligne 194-Métrobus Rivière-des-Prairies. 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis de la Société de transport transmis 
conformément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"95-693 

SOUMIS un acte d'échange par lequel l'École Mont-Saint-Antoine Inc. 
cède avec la garantie légale à la Société de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal une parcelle de terrain (parcelle 2) d'une superficie 
d'environ 185,98 mètres carrés et formée d'une partie du lot 394 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Longue-Pointe, dans Montréal, le tout 
tel que décrit par les lettres C-D-E-J-K-C sur le plan 94-3421 préparé par 
M. Claude Marion, arpenteur-géomètre, daté du 12 juin 1995, annexé au 
dossier de la présente résolution et identifié par la secrétaire; 

ATTENDU que la Société de transport de la Communauté s'engage à 
céder en échange à l'École Mont-Saint-Antoine Inc. une parcelle de 
terrain (parcelle 1) d'une superficie d'environ 11 ,86 mètres carrés et 
formée d'une partie du lot 394 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Longue-Pointe, dans Montréal, le tout tel que décrit par les lettres A-8-C
M-N-A sur le plan ci-haut mentionné, et à effectuer des travaux de 
réaménagement sur la propriété de l'École Mont-Saint-Antoine; 

ATTENDU que cet échange de terrain s'inscrit dans le cadre du 
réaménagement de la boucle d'autobus de l'édicule nord de la station de 
métro Honoré-Beaugrand et qu'il est fait à certaines conditions et à titre 
gratuit; 

ATTENDU que la Communauté urbaine de Montréal intervient au présent 
acte afin de se conformer à l'article 294.4 de la Loi sur la Communauté 
urbaine de Montréal, modifié par la Loi sur le Conseil métropolitain de 
transport en commun, par lequel elle doit transférer gratuitement, 
rétroactivement au 20 juillet 1994, à la Société tous les droits, titres, et 
intérêts qu'elle détient dans la parcelle de terrain qu'elle avait acquise 
avec plus grande étendue de l'École Mont-Saint-Antoine Inc.; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver l'intervention de la 
Communauté urbaine de Montréal à cet acte d'échange et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté. 

Montréal, le 14 septembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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RÉSOLU 
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RÉSOLU 

le mercredi 18 octobre 1995 

"95-746 

VU la résolution C.A. 95-183 de la Société de transport de la Commu
nauté urbaine de Montréal en date du 13 septembre 1995; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-78 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 63 750 000 $ pour l'acquisition 
de 160 nouveaux autobus pour l'année 1996". 
Montréal, le 5 octobre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-78 de la Société de transport. 

L'article 12 de l'ordre du jour relatif au certificat du trésorier, étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du certificat du trésorier déterminant certains crédits 
nécessaires au cours de l'année 1996 (états financiers) et de le déposer 
aux archives. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 (article no 1 7); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier au 
30 septembre 1995 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunts (article no 18); 

plan du nouveau siège social (édifice des cours Mont-Royal). 
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Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 122 du service de l'environnement- Progrès des études 
et des travaux d'épuration (article no 13); 

Liste des contrats pour la période du 1er juillet au 31 août 1995 
(article no 14); 

Rapport no 146 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 1 5); 

Etats des virements de crédits de la Communauté pour la période du 
1er janvier au 30 septembre 1995. 

Les documents suivants ont été déposés le soir du Conseil: 

pétition du Club des aînés de Roussin - club de marche - re: accès 
aux toilettes du parc-nature de la Pointe-aux-Prairies, déposée par 
la conseillère Marie Lebeau; 

document "endettement total net à long terme" déposé par M. 
Lucien Pigeon. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 20h45. 

Qi.-,~~ 
--PRÉSIDENT SOCRÉTAIRE { 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 18 OCTOBRE 1995 

M. Harold Geltman 

M. William Spears 

M. Joseph Basciano 

M. David Fletcher 

Mme Linda Trickey 

M. Al Hayek 

SUJET DE L'INTERVENTION 

avantages et désavantages d'une 
participation de la Communauté urbaine 
de Montréal à titre de nouvelle province 
du Canada 

achat d'un lutrin pour les 
citoyens qui posent des 
questions; 

restructuration du service de 
police (mini-stations) vs service 
assuré à la population 24 heures 
sur 24 heures; 

bonis donné aux policiers 
travaillant les fins de semaine. 

présence d'un agent de circulation à 
l'intersection des rues Papineau et 
Ontario - re: endroit stratégique -
plusieurs décès survenus. 

programme d'acquisition des 
espaces verts - Boisé no 3 -
valeur écologique comme espace 
vert; 

possibilité pour M. Zunenshine 
d'acquérir les terrains suite à la 
faillite de Belcourt; 

valeur du terrain à vendre au sud 
du Bois. no 3. 

Boisé no 3 - possibilité pour la 
Communauté d'acquérir ce terrain. 

suggestion pour la Communauté de 
tenter d'obtenir des revenus venant de 
la récupération des déchets et 
possibilité d'utiliser ces revenus pour 
l'acquisition des espaces verts. 
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M. Aubey Laufer 

M. Alex Smith 

M. Lucien Pigeon 

M. Bruce Walker 

M. Don Wedge 

moyens utilisés pour ne pas 
augmenter les tarifs du transport 
en commun et diminuer les 
services; 

coupures de lignes d'autobus. 

coût des véhicules du service de police 
(mini-van vs Crown Victoria). 

augmentation de la quote-part de 
Pierrefonds pour le transport 
collectif {62%); 

visibilité des policiers sur la rue 
{patrouille à pied) - amélioration 
de la communication avec les 
citoyens. 

émissions nocives de la 
compagnie de textiles Paris Star 
rue Rachel; 

coupures dans le budget 
concernant le programme de 
pollution de l'air compromettent 
la santé des citoyens. 

programme sur le compostage de 
feuilles pour la région de Montréal et les 
municipalités environnantes. 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 18 OCTOBRE 1995 

M. André Lavallée 

Mme Louise Roy 

Mme Thérèse Daviau 

M. Marcel Sévigny 

M. Michel Prescott 

M. Samuel Boskey 

Mme Marie Lebeau 

SUJET DE L'INTERVENTION 

refus de la Commission de la 
sécurité publique de convoquer 
une assemblée spéciale pour 
faire le point sur le dossier de la 
guerre des gangs; 

mesures prises pour protéger la 
population et stratégies utilisées 
- moyens pris pour faire face à la 
situation; 

prévision d'un manque à gagner 
dans le budget 1995 de la 
Société de près de 10 millions de 
$ vs baisse d' achaladange -
mesures prises par la Société 
pour corriger la situation et 
impact sur les services; 

augmentation de tarifs provoque 
une baisse d'achalandage allant 
jusqu'à 2%. 

transport régional - re: proposition 
Léonard (décentralisation et meilleure 
répartition des coûts du transport en 
commun) contreproposition des 
préfets et maires. 

incident relatif à l'expulsion d'une 
passagère et de son enfant d'un 
autobus de la STCUM - moyens pris 
pour que de tels incidents ne se 
reproduisent plus. 

surveillance discrète des lieux qui sont 
susceptibles d'être les cibles de la 
bataille entre les gangs de motards. 

état du dossier relatif au "lap dancing". 

dépôt d'une pétition (Club des aînés de 
Roussin - club de marche) - accès aux 
toilettes du parc-nature de la Pointe
aux-Prairies. 
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M. Marvin Rotrand 

M. Jeremy Searle 

projet carcajou ressources 
policières - financement pour le 
temps supplémentaire assuré par 
le gouvernement donc aucun 
impact pour les policiers affectés 
dans les districts pour assurer la 
protection des citoyens; 

gel d'embauche de policiers -
impact négatif sur la sécurité du 
public. 

identification des véhicules par 
quartiers ou municipalités; 

séance publique de la sécurité 
publique - possibilité des gens 
qui voudraient être entendues. 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
18 octobre 1995, à 18h00 en la 
salle du Conseil à l'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le maire Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Michael Applebaum Ivan Le Duc Anne Myles 
Kettly Beauregard Noushig Eloyan Bernard Paquet 
Serge-Éric Bélanger Helen Fotopulos Colette Paul 
Hasmig Belleli Pierre Gagnier Achille Polcaro 
Philippe Bissonnette Robert Gagnon Germain Prégent 
Samuel Boskey Konstantinos Georgoulis Michel Prescott 
Georges Bossé Pierre Goyer Marvin Rotrand 
Daniel Boucher Edward Janiszewski Louise Roy 
Yvon Boyer Malcolm C. Knox Yves Ryan 
Vittorio Capparelli Yvon Labrosse Anie Samson 
Jacques Cardinal Sylvain Lachance Harry Schwartz 
Jack Chadirdjian Bernard Lang Jeremy Searle 
Aimé Charron Luc Larivée Marcel Sévigny 
Robert Côté André Lavallée John Simms 
Georgine Coutu Marie Lebeau Colette St-Martin 
Ovila Crevier Michel Leduc Paolo Tamburello 
Thérèse Daviau Martin Lemay Richard Théorêt 
Giovanni De Michele Johanne Lorrain Bill Tierney 
Jacques Denis Nathalie Malépart Peter B. Yeomans 
Hubert Deraspe John W. Meaney Saulie Zajdel 
Jean-Guy Deschamps Pierre-Yves Melançon 
Guy Dicaire Marcel Morin 

Mme Barbara Seal, représentant le maire de la ville de Hampstead, et M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 5 octobre 1995. 
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5146 

RÉSOLU 

5147 

le mercredi 18 octobre 1995 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 18h35, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18h40, la période de questions des membres du Conseil prend 
fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-722 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement 119-2 intitulé: 
"Règlement modifiant le règlement 119, tel que modifié par le règlement 
11 9-1 , sur le programme des dépenses en immobilisations de la 
Communauté urbaine de Montréal, pour les exercices financiers 1995, 
1996 et 1997", lequel est joint à l'original de la présente résolution et 
identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 28 septembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 119-2 qui a déjà 
été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-750 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 
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d'adopter le projet de règlement relatif au programme de dépenses en 
immobilisations de la Communauté urbaine de Montréal pour les 
exercices financiers 1996, 1997 et 1998, lequel est joint à l'original de 
la présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 5 octobre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement relatif au programme de 
dépenses en immobilisations de la Communauté pour les années 1996-
1997-1998 qui a déjà été distribué aux membres du Conseil et de le 
déposer aux archives (les conseillers Samuel Boskey, Marvin Rotrand et 
Marcel Sévigny enregistrent leur dissidence). 

Le document suivant a été distribué aux membres du Conseil: 

remplacement de l'annexe "A" du règlement 119-2 concernant la 
modification au programme de dépenses en immobilisations 1995-
1996-1997. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 18h50. 

PRÉSIDENT 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 18 OCTOBRE 1995 

M. Harold Geltman 

SUJET DE L'INTERVENTION 

programme d'immobilisations de la 
Communauté urbaine de Montréal 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 18 OCTOBRE 1995 

M. Samuel Boskey 

SUJET DE L'INTERVENTION 

règlement 64 relatif au traitement des 
eaux usées - dépenses concernant la 
construction de la station d'épuration et 
du réseau des intercepteurs 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
15 novembre 1995, à 17 h 00 
en la salle du Conseil à l'Hôtel de 
Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Peter F. Trent, vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, 
présidente du comité exécutif, le maire Frank Zampino, premier vice
président du comité exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, second vice
président du comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky lvon Le Duc Bernard Paquet 
Michael Applebaum Noushig Eloyan Benoit Parent 
Ovide T. Baciu Helen Fotopulos Colette Paul 
Maurice Beauchamp Pierre Gagnier Achille Polcaro 
Serge-Éric Bélanger Konstantinos Georgoulis Michel Prescott 
Hasmig Belleli Edward Janiszewski Richard Quirion 
Philippe Bissonnette Roy Kemp Marvin Rotrand 
Samuel Boskey Malcolm C. Knox Louise Roy 
Georges Bossé Yvon Labrosse Yves Ryan 
Yvon Boyer Sylvain Lachance Anie Samson 
Vittorio Capparelli Bernard Lang Harry Schwartz 
Jack Chadirdjian Robert Laramée Jeremy Searle 
Jacques Charbonneau Luc Larivée Marcel Sévigny 
Aimé Charron André Lavallée John Simms 
Robert Côté Marie Lebeau Claire St-Arnaud 
Georgine Coutu Michel Leduc Colette St-Martin 
Michelle Daines Martin Lemay Richard Théorêt 
Giovanni De Michele Johanne Lorrain Bill Tierney 
Jacques Denis John W. Meaney Peter B. Yeomans 
Hubert Deraspe Pierre-Yves Melançon Saulie Zajdel 
Jean-Guy Deschamps Marcel Morin Paolo Tamburello 
Guy Dicaire Anne Myles 

et M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 2 novembre 1995. 

En l'absence de M. Pierre Bourque, président du Conseil, l'assemblée est 
présidée par M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil. 
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RÉSOLU 

le mercredi 15 novembre 1995 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17 h 30, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 17 h 40, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les 
procès-verbaux des assemblées du Conseil tenues le 18 octobre 1995. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil du 18 
octobre 1995 qui ont déjà été distribués aux membres du Conseil. 

L'article 2 de l'ordre du jour relatif au rapport de la présidente du comité 
exécutif sur la situation financière étant lu: 

Mme Vera Danyluk, conformément aux dispositions de l'article 208.1 de 
la Loi sur la Communauté, fait rapport au Conseil sur la situation 
financière de la Communauté. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du rapport de la présidente du comité exécutif et de le 
déposer aux archives. 
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L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-820 

Conformément aux dispositions de l'article 208.1 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de décréter que le texte du rapport de 
la présidente du comité exécutif sur la situation financière de la 
Communauté urbaine de Montréal, dont lecture sera faite lors de 
l'assemblée extraordinaire du Conseil du 15 novembre 1995, soit publié 
un samedi (page entière) dans les quotidiens La Presse et The Gazette, 
et d'autoriser une dépense de 30 918,59 $ à cette fin. 

IMPUTATION: direction générale - transport et communications. 

Montréal, le 2 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-823 

Il y a lieu 

DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, les rapports suivants de la 
Commission de l'administration et des finances: 

1. "CAF-95.001 

A la séance publique conjointe des Commissions du Conseil du 6 
novembre 1995, après avoir pris connaissance des prévisions 
budgétaires 1996 des programmes suivants: 

Évaluation des immeubles 
Conseil et Comité exécutif 
Vérification interne 
Direction générale, Communications et Support aux 
Commissions 
Ressources humaines 
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le mercredi 15 novembre 1995 

Soutien technique 
Secrétariat 
Trésorerie 
Autres dépenses 
Frais de financement à long terme 
Contribution au Fonds du Conseil des arts 

la Commission de l'administration et des finances 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées". 

2. "CAF-95.002 

A la séance publique conjointe des Commissions du Conseil du 6 
novembre 1995, après avoir pris connaissance des prévisions 
budgétaires 1996 du programme de la Société de transport, la 
Commission de l'administration et des finances 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées. (La 
conseillère Louise Roy enregistre sa dissidence)". 

Montréal, le 15 novembre 1995." 

Proposé par M. Frank Zampino, président de la Commission de 
l'administration et des finances 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

d'adopter les rapports de la Commission de l'administration et des 
finances concernant le budget des programmes suivants: 

Évaluation des immeubles 
Conseil et Comité exécutif 
Vérification interne 
Direction générale, Communications et Support aux Commissions 
Ressources humaines 
Soutien technique 
Secrétariat 
Trésorerie 
Autres dépenses 
Frais de financement à long terme 
Contribution au Fonds du Conseil des arts 
Société de transport. 
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L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-824 

Il y a lieu 

DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'aménagement: 

"CA-95.001 

A la séance publique conjointe des Commissions du Conseil du 6 
novembre 1995, après avoir pris connaissance des prévisions 
budgétaires 1996 des programmes Urbanisme et schéma 
d'aménagement et Parcs-nature, la Commission de l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées." 

Montréal, le 15 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Malcolm C. Knox, vice-président de la 
Commission de l'aménagement 

d'adopter le rapport de la Commission de l'aménagement concernant le 
budget des programmes suivants: 

Urbanisme et schéma d'aménagement 
Parcs-nature. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-825 

Il y a lieu 

DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 1 2 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
du développement économique: 
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"CDE-95.002 

A la séance publique conjointe des Commissions du Conseil du 6 
novembre 1995, après avoir pris connaissance des prévisions 
budgétaires 1996 des programmes Promotion et développement 
industriel et Bureau du taxi, la Commission du développement 
économique 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées". 

Montréal, le 15 novembre 1995." 

Proposé par M. Bernard Paquet, président de la Commission du 
développement économique 

Appuyé par M. Pierre Gagnier, vice-président de la Commission 
du développement économique 

Il est 

d'adopter le rapport de la Commission du développement économique 
concernant le budget des programmes suivants: 

Promotion et développement industriel 
Bureau du taxi 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-826 

Il y a lieu 

DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'environnement: 

"CE-95.002 

A la séance publique conjointe des Commissions du Conseil du 6 
novembre 1995, après avoir pris connaissance des prévisions 
budgétaires 1996 des programmes suivants: 

Assainissement de l'air 
Inspection des aliments 
Contrôle des déversements industriels 
Exploitation de la Station d'épuration des eaux usées et des 
intercepteurs 

la Commission de l'environnement 
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RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées". 

Montréal, le 15 novembre 1995." 

Proposé par M. Michel Leduc, président de la Commission de 
l'environnement 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

d'adopter le rapport de la Commission de l'environnement concernant le 
budget des programmes suivants: 

Assainissement de l'air 
Inspection des aliments 
Contrôle des déversements industriels 
Exploitation de la Station d'épuration des eaux usées et des 
intercepteurs. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-827 

Il y a lieu 

DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de la sécurité publique: 

"CSP-95.002 

A la séance publique conjointe des Commissions du Conseil du 6 
novembre 1995, après avoir pris connaissance des prévisions 
budgétaires 1996 des programmes du Centre d'urgence 9-1-1 et 
du Bureau des mesures d'urgence, la Commission de la sécurité 
publique 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées". 

Montréal, le 15 novembre 1995." 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 1 5 novembre 1995 

M. Peter B. Yeomans, vice-président de la 
Commission de la sécurité publique 

M. Robert Côté, membre de la Commission de la 
sécurité publique 

d'adopter le rapport de la Commission de la sécurité publique concernant 
le budget des programmes suivants: 

Centre d'urgence 9-1-1 
Bureau des mesures d'urgence. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

de suspendre la présente assemblée afin de permettre la tenue de 
l'assemblée extraordinaire du Conseil prévue à 18 h 00 et de reprendre 
l'assemblée extraordinaire de 17 h 00 dès sa clôture. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-789 

VU la résolution C.A. 95-212 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 1er novembre 1995, il y 
a lieu 

DE SOUMETTRE AU CONSEIL POUR ADOPTION le budget de revenus 
et dépenses de la Société de transport pour l'exercice financier 1996. 

Montréal, le 2 novembre 1995." 

Il est 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

D'adopter le budget de la Société de transport pour l'année 1996. 

Un débat s'engageant, la motion est mise aux voix et le Conseil se 
partage comme suit: 
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Irving L. Adessky, Ovide T. Baciu, Maurice Beauchamp, 
Hasmig Belleli, Georges Bossé, Vittorio Capparelli, Jack 
Chadirdjian, Aimé Charron, Vera Danyluk, Giovanni 
De Michele, Jacques Denis, Jean-Guy Deschamps, Guy 
Dicaire, Noushig Eloyan, Pierre Gagnier, Edward Janiszewski, 
Roy Kemp, Yvon Labrosse, Sylvain Lachance, Robert 
Laramée, Marie Lebeau, Ivan Le Duc, Michel Leduc, John W. 
Meaney, Pierre-Yves Melançon, Anne Myles, Bernard Paquet, 
Benoit Parent, Achille Polcaro, Yves Ryan, Harry Schwartz, 
John Simms, Claire St-Arnaud, Colette St-Martin, Paolo 
Tamburello, Bill Tierney, Peter F. Trent, Peter B. Yeomans, 
Saulie Zajdel et Frank Zampino 

CONTRE: Michelle Daines, André Lavallée, Richard Théôret, Louise Roy, 
Helen Fotopulos, Marcel Sévigny, Marvin Rotrand, Samuel 
Boskey, Michael Applebaum et Jeremy Searle 

Voix admissibles 
des membres présents 

Voix requises pour adoption ( % ) 

Voix données en faveur 

Montréal Autres 

600 

301 

400 

munici
palités 

581 

292 

581 

Président 
du comité 
exécutif 

1 

1 

La motion ayant recueilli la double majorité, elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-788 

SOUMISES, pour adoption, les prévisions budgétaires de la Communauté 
pour l'année commençant le 1er janvier 1996, lesquelles sont jointes à 
l'original de la présente résolution et identifiées par la secrétaire. Ces 
prévisions budgétaires comprennent également les remises à faire sous 
la fonction "transport collectif": 

1- à la ville de Montréal, de l'intérêt et de l'amortissement des 
emprunts contractés par cette dernière pour la construction du 
réseau initial du métro - articles 306 et 306. 1 de la Loi sur la 
Communauté - 10 499 000 $; 

2- à la Société de transport, pour la contribution de la Communauté 
pour l'exercice 1996 - article 306.2 de la Loi sur la Communauté -
294 773 000 $. 
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le mercredi 15 novembre 1995 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires. 

Montréal, le 2 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le budget de la Communauté pour l'année 1996 (les conseillers 
Samuel Boskey, Marvin Rotrand et Marcel Sévigny enregistrent leur 
dissidence). 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Rapport de la présidente du comité exécutif sur la situation financière de 
la Communauté urbaine de Montréal (article 2). 

Rapports de la Commission de l'administration et des finances - budget 
1996 (article 4). 

Rapport de la Commission de l'aménagement - budget 1996 (article 5). 

Rapport de la Commission du développement économique - budget 1996 
(article 6). 

Rapport de la Commission de l'environnement - budget 1996 (article 7). 

Rapport de la Commission de la sécurité publique (Budgets du Centre 
d'urgence 9-1-1 et du bureau des mesures d'urgence) (article 8). 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 20 h 45. 

~~ VICE-PRÉSIDENT _: SÏ;,êRÉTAIRE 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 15 NOVEMBRE 1995 

M. Al Hayek 

M. Alexandre Smith 

M. Normand Parisien 

M. Jean-Pierre St-Germain 

M. Don Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

coupures dans le budget des 
parcs régionaux 
revenus générés par la 
récupération des déchets 

revenus générés suite à la 
tarification aux abonnés de Bell 
du service 9-1-1 n'apparaissent 
pas dans le budget 
aucune réponse reçue à la 
question posée lors du dernier 
Conseil, soit le coût des 
véhicules du service de police 
(mini-van vs Crown Victoria) 

budget d'exploitation 1996 de la 
Société de transport de la 
Communauté 
hausse des tarifs et baisse de 
1 'achalandage 
gel des tarifs sur la Rive Sud et à 
Laval 
représentation à la Table métro
politaine des transports 

impacts de la hausse des tarifs à 
la STCUM 
gel des tarifs sur la Rive Sud et à 
Laval 

réduction du budget consacré à 
l'analyse de la qualité de l'eau et 
de l'air et impacts de ces 
coupures sur la santé des 
citoyens 
séance de la Commission de 
l'environnement prévue le 30 
novembre 1995 - re: nomination 
au comité d'harmonisation pour 
la gestion des déchets sur l'lle et 
budget prévu pour couvrir les 
activités de ce comité 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

· SSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 15 NOVEMBRE 1995 

M. Samuel Boskey 

M. André Lavallée 

Mme Michelle Daines 

SUJET DE L'INTERVENTION 

hausse des tarifs à la Société de 
transport 

hausse des tarifs à la Société de 
transport, diminution de service 
et maintien de l'achalandage 
projection des revenus-voyageurs 
en 1996 

clarté des documents du budget 
de la Société de transport 
hausse des tarifs à la Société de 
transport 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
15 novembre 1995, à 18 h 00 
en la salle du Conseil à l'Hôtel de 
Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Peter F. Trent, vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, 
présidente du comité exécutif, le maire Frank Zampino, premier vice
président du comité exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, second vice
président du comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky lvon Le Duc Bernard Paquet 
Michael Applebaum Noushig Eloyan Benoit Parent 
Ovide T. Baciu Helen Fotopulos Colette Paul 
Maurice Beauchamp Pierre Gagnier Achille Polcaro 
Serge-Éric Bélanger Konstantinos Georgoulis Michel Prescott 
Hasmig Belleli Edward Janiszewski Richard Quirion 
Philippe Bissonnette Roy Kemp Marvin Rotrand 
Samuel Boskey Malcolm C. Knox Louise Roy 
Georges Bossé Yvon Labrosse Yves Ryan 
Yvon Boyer Sylvain Lachance Anie Samson 
Vittorio Capparelli Bernard Lang Harry Schwartz 
Jack Chadirdjian Robert Laramée Jeremy Searle 
Jacques Charbonneau Luc Larivée Marcel Sévigny 
Aimé Charron André Lavallée John Simms 
Robert Côté Marie Lebeau Claire St-Arnaud 
Georgine Coutu Michel Leduc Colette St-Martin 
Michelle Daines Martin Lemay Richard Théorêt 
Giovanni De Michele Johanne Lorrain Bill Tierney 
Jacques Denis John W. Meaney Peter B. Yeomans 
Hubert Deraspe Pierre-Yves Melançon Saulie Zajdel 
Jean-Guy Deschamps Marcel Morin Paolo Tamburello 
Guy Dicaire Anne Myles 

et M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 2 novembre 1995. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 18 h 15, la période de questions des citoyens prend fin. 
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le mercredi 1 5 novembre 1995 

Advenant 18 h 20, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste du citoyen et du membre du Conseil ayant posé des questions 
ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes "A" et 
"B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-790 

VU la résolution C.A. 95-214 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 1er novembre 1995, il y 
a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-79 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement concernant le programme des immobilisations - Années 
1996 - 1997 - 1998". 

Montréal, le 2 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-79 de la Société de transport. 

L'affaire soumise au Conseil étant expédiée, l'assemblée est levée à 
18 h 25. 

~~ 
VICE-PRESIDENT 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 15 NOVEMBRE 1995 

M. Don Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

qualité et confort des autobus de 
la Société de transport 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

, SSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 15 NOVEMBRE 1995 

M. Marvin Rotrand 

SUJET DE L'INTERVENTION 

acquisition de nouveaux autobus 
subvention du Gouvernement du 
Québec 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
29 novembre 1995, à 19H30 au 
siège social de la Communauté 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Ivan Le Duc Anne Myles 
Ovide T. Baciu Helen Fotopulos Benoit Parent 
Maurice Beauchamp Pierre Gagnier Colette Paul 
Kettly Beauregard Edward Janiszewski Achille Polcaro 
Hasmig Belleli Roy Kemp Germain Prégent 
Georges Bossé Malcolm C. Knox Richard Ouirion 
Yvon Boyer Bernard Lang Marvin Rotrand 
Vittorio Capparelli Robert Laramée Yves Ryan 
Jacques Cardinal Luc Larivée Harry Schwartz 
Jack Chadirdjian René Lecavalier John Simms 
Jacques Charbonneau Michel Leduc Paolo Tamburello 
Aimé Charron Martin Lemay Richard Théorêt 
Robert Côté Johanne Lorrain Bill Tierney 
Michelle Daines George Mcleish Jérôme Unterberg 
Giovanni De Michele John W. Meaney Peter B. Yeomans 
Jean-Guy Deschamps Pierre-Yves Melançon 
Guy Dicaire Marcel Morin 

M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 16 novembre 1995. 

La présidente du comité exécutif, Mme Vera Danyluk, demande un 
moment de silence en mémoire de la policière Odette Pinard tuée dans 
l'exercice de ses fonctions. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 
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Advenant 19h40, la période de questions des citoyens prend fin. 

La nom du citoyen ayant posé une question ainsi que le sujet de son 
intervention apparaissent à l'annexe "A" jointe au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les 
procès-verbaux des assemblées du Conseil tenues le 1 5 novembre 1 995, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil du 15 
novembre 1995 qui ont déjà été distribués aux membres du Conseil. 

L'article 2 de l'ordre du jour concernant la nomination du vice-président 
du Conseil étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, président de la Commission de 
l'administration et des finances 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du Comité 
exécutif 

de nommer M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil de la 
Communauté urbaine de Montréal, pour un mandat de 4 ans. 

L'article 3 de l'ordre du jour relatif à la nomination des membres des 
commissions permanentes et du président de la Commission de 
l'environnement étant lu, il est 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

M. Frank Zampino, président de la Commission de 
l'administration et des finances 
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de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que la ville 
de Montréal, MM. Guy Dicaire et René Lecavalier, membres de la 
Commission de l'administration et des finances pour un mandat de 
quatre ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

M. Malcolm C. Knox, vice-président de la 
Commission de l'aménagement 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que la ville 
de Montréal, M. Harry Schwartz, membre de la Commission de 
l'aménagement, pour un mandat de 4 ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

M. Frank Zampino, président de la Commission de 
l'administration et des finances 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que la ville 
de Montréal, MM. Michel Leduc et John W. Meaney, membres de la 
Commission de l'environnement pour un mandat de quatre ans. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

M. Peter B. Yeomans, vice-président de la 
Commission de la sécurité publique 

de nommer M. Michel Leduc, président de la Commission de 
1 'environnement. 

L'article 4 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre du 
Conseil d'administration de la Société de transport étant lu, il est 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

M. Yves Ryan, président du Conseil d'administration 
de la Société de transport 
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de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que l'a ville 
de Montréal, M. Ovide T. Baciu, membre du Conseil d'administration de 
la Société de transport pour un mandat de quatre ans. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-870 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de la sécurité publique: 

"Suite à l'analyse du projet d'Énoncé directionnel proposé par le 
Service de police et aux consultations publiques menées à ce 
sujet; 

A sa séance à huis clos tenue le 22 novembre 1995, la 
Commission de la sécurité publique 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

que le projet d'Énoncé directionnel, soumis par le Service de 
police, soit accepté dans son ensemble, en tenant compte des 
commentaires et recommandations spécifiques formulés dans le 
rapport ci-joint de la Commission". 

Montréal, le 23 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Kettly Beauregard, présidente de la Commission 
de la sécurité publique 

M. Peter B. Yeomans, vice-président de la 
Commission de la sécurité publique 

d'adopter le rapport de la Commission de la sécurité publique. 

L'article 6 de l'ordre du jour concernant la motion d'appui suite à 
l'adoption de la Loi C-68 relatif au contrôle des armes à feu étant lu: 

"ATTENDU QUE le Conseil de la Communauté urbaine de Montréal lors 
de sa séance régulière tenue le 18 octobre 1995 avait adopté une 
résolution demandant au Sénat d'adopter le projet de loi C-68 rapidement 
afin de permettre la mise en vigueur de la Loi sur le contrôle des armes 
à feu dès janvier 1996; 
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ATTENDU QUE les démarches requises ont été faites par le Comité 
exécutif afin d'informer le Sénat et le Gouvernement du Canada du 
souhait de la Communauté; 

ATTENDU QUE le Sénat a adopté le 22 novembre dernier le projet de loi 
C-68 sans modification; 

ATTENDU QUE la Coalition pour le contrôle des armes à feu et les 
familles des victimes de la tragédie de l'École Polytechnique ont joué un 
rôle-clé dans l'élaboration et l'adoption des mesures contenues dans le 
projet de loi C-68 pour un meilleur contrôle des armes à feu; 

Il est proposé, 

que le Conseil de la Communauté témoigne, par voie de résolution, son 
appréciation à la Coalition pour le contrôle des armes à feu et aux 
familles des victimes de la tragédie de l'École Polytechnique pour le 
travail acharné et la détermination dont ils ont fait preuve dans le cadre 
de l'adoption du projet de loi C-68 sur le contrôle des armes à feu." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter cette motion et d'y donner suite. 

Le document suivant a été distribué aux membres du Conseil: 

motion d'appui suite à l'adoption de la Loi C-68 concernant le 
contrôle des armes à feu (article 6 de l'ordre du jour). 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 20h30. 

PRÉSIDENT SE@ÉTAIRE 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

SSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 29 NOVEMBRE 1995 

M. Harold Geltman 

SUJET DE L'INTERVENTION 

énoncé directionnel du service de 
police. 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
13 décembre 1995, à 17 h 00 
en la salle du Conseil à !'Hôtel de 
Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Guy Dicaire Benoit Parent 
Ovide T. Baciu lvon Le Duc Colette Paul 
Maurice Beauchamp Helen Fotopulos Achille Polcaro 
Kettly Beauregard Pierre Gagnier Germain Prégent 
Serge-Éric Bélanger Robert Gagnon Michel Prescott 
Hasmig Belleli Konstantinos Georgoulis Marvin Rotrand 
Philippe Bissonnette Edward Janiszewski Louise Roy 
Samuel Boskey Roy Kemp Yves Ryan 
Georges Bossé Malcolm C. Knox Anie Samson 
Daniel Boucher Yvon Labrosse Harry Schwartz 
Yvon Boyer Sylvain Lachance Jeremy Searle 
Vittorio Capparelli Bernard Lang John Simms 
Jack Chadirdjian Robert Laramée Colette St-Martin 
Jacques Charbonneau Luc Larivée Paolo Tamburello 
Aimé Charron Marie Lebeau Richard Théorêt 
Robert Côté René Lecavalier Peter B. Yeomans 
Georgine Coutu Michel Leduc Saulie Zajdel 
Giovanni De Michele John W. Meaney 
Hubert Deraspe Marcel Morin 
Jean-Guy Deschamps Bernard Paquet 

et M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 30 novembre 1995. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17 h 15, la période de questions des citoyens prend fin. 
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Advenant 17 h 32, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 29 novembre 1995, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le procès-verbal de l'assemblée du Conseil du 29 novembre 
1 995 qui a déjà été distribué aux membres du Conseil. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-919 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement 115-2 intitulé: 
"Règlement modifiant le règlement 115, tel que modifié par le règlement 
11 5-1 , autorisant le financement de 9 045 000 $ de dépenses en 
immobilisations relatives aux opérations du fonds d'administration", 
lequel est joint à l'original de la présente résolution et identifié par la 
secrétaire. 

Montréal, le 30 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 115-2 qui a déjà 
été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-920 

II y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de voter un crédit de 2 300 000 $ et 
d'autoriser des dépenses en immobilisations au même montant aux fins 
de l'acquisition des équipements informatiques et du développement et 
de la mise en place d'un nouveau système d'information financière et de 
gestion, le tout tel que décrit au règlement 115-2 intitulé: "Règlement 
modifiant le règlement 115, tel que modifié par le règlement 115-1, 
autorisant le financement de 9 045 000 $ de dépenses en 
immobilisations relatives aux opérations du fonds d'administration", et 
d'imputer cette somme à ce règlement. 

Montréal, le 30 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-914 

VU le bail intervenu le 7 février 1991 entre la Communauté urbaine de 
Montréal et 157278 Canada Inc. pour la location de l'immeuble portant 
le numéro civique 525, rue Bonsecours, dans Montréal; 

ATTENDU que la Communauté a renouvelé, pour des périodes 
additionnelles de cinq mois à compter du 1er août 1994 et d'un an à 
compter du 1er janvier 1995, la location des trois premiers étages de 
l'immeuble précité; 

ATTENDU que la Communauté désire renouveler, pour des périodes 
additionnelles, la location des trois premiers étages de l'immeuble 
précité; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de renouveler, pour les périodes addi
tionnelles suivantes, pour les besoins du service de police, le bail 
intervenu entre la Communauté et 157278 Canada Inc. pour la location 
des trois premiers étages d'une superficie locative totale d'environ 
19 858 pieds carrés, de l'immeuble portant le numéro civique 525, rue 
Bonsecours, Montréal, et ce, aux mêmes termes et conditions, sauf en 
ce qui a trait au loyer qui sera de 10,00 $ le pied carré net net, et de 
l'option qui permet à la Communauté de mettre fin au renouvellement de 
bail à compter du 30 avril 1996, si elle le désire: 

1er étage, période du 1er janvier au 29 février 1996 (6 538 pieds 
carrés); 
2e étage, période du 1er janvier au 31 mars 1996 (6 660 pieds 
carrés); 
3e étage, période du 1er janvier au 30 juin 1996 (6 660 pieds 
carrés). 

IMPUTATION: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

service de police - location, entretien et réparations 
(budget 1996). Montréal, le 30 novembre 1995." 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-916 

SOUMIS un deuxième projet de modification au bail intervenu le 16 
décembre 1992 entre la Communauté et Place Versailles inc., pour les 
besoins du Service de police, en vue d'ajouter, entre autres, la location 
d'un espace additionnel d'une superficie locative brute d'environ 1 046 
pieds carrés et situé au 3e étage de l'édifice portant le numéro civique 
7275, rue Sherbrooke Est, dans Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour la 
période du 1er mars 1996 au 31 mars 2003, et ce, aux mêmes termes 
et conditions que le bail original, soit au montant de 15,00 $ le pied 
carré. Ce loyer est brut et comprend tous les frais d'exploitation et taxes 
tels que décrit à la clause IX du bail principal et comprend une enveloppe 
d'aménagement portée à 20 $ le pied carré; 

Il y a lieu 
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DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce deuxième projet de 
modification au bail intervenu entre la Communauté urbaine de Montréal 
et Place Versailles inc. et d'autoriser la présidente du comité exécutif et 
la secrétaire à le signer, pour et au nom de la Communauté, et à en 
requérir son enregistrement, le cas échéant, selon la loi. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
location, entretien et réparations. 

Montréal, le 30 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-915 

SOUMIS un bail par lequel la compagnie Microcell Télécommunications 
inc. loue de la Communauté urbaine de Montréal un espace sur le toit de 
l'édifice portant le numéro civique 12001, rue Maurice-Duplessis, 
Montréal, soit le bâtiment des boues de la station d'épuration, et ce, aux 
fins de l'installation et de l'exploitation d'équipements de 
télécommunications; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période initiale de cinq ans débutant à la première des dates suivantes, 
à savoir, le jour où débute l'installation de l'équipement sur les lieux 
loués ou le 1er juin 1996, et en considération d'un loyer annuel brut de 
4 500 $, ce loyer incluant les frais d'électricité; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, Microcell Télécommuni
cations inc. aura droit, si elle le désire, de le renouveler pour une période 
additionnelle de cinq ans, aux mêmes termes et conditions, mais en 
considération d'un loyer annuel brut de 5 500 $, ce loyer incluant les 
frais d'électricité; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: aux revenus généraux de la Communauté. 

Montréal, le 30 novembre 1995." 
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Proposé par M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport.suivant du comité exécutif: 

" 95-918 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 1 2 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'aménagement: 

"CA-95.003 

A sa séance publique du 9 novembre 1995, après avoir réexaminé 
l'article 4.03, traitant de la consommation de boissons 
alcooliques, du règlement 82-3 de la Communauté urbaine de 
Montréal, relatif à la fréquentation et la conservation des parcs 
régionaux, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

de reconduire cet article, dans sa forme actuelle, tel qu'il l'adoptait 
le 1 5 juin 1994: 

la consommation de boissons alcooliques n'est permise que 
lors d'un pique-nique ou sur délivrance d'un permis à cet 
effet." 

Montréal, le 30 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Malcolm C. Knox, vice-président de la 
Commission de l'aménagement 

d'adopter le rapport de la Commission de l'aménagement. 

Archives de la Ville de Montréal



5172 

le mercredi 13 décembre 1995 297 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-917 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'aménagement: 

"CA-95.002 

Compte tenu de la conjoncture économique actuelle; 

Compte tenu des préoccupations clairement exprimées par les 
contribuables quant à leur capacité de payer; 

Compte tenu des orientations budgétaires adoptées par le Conseil 
selon lesquelles la contribution des municipalités au budget de la 
Communauté doit être réduite de 1 % en 1996 et stabilisée à ce 
niveau pour 1997 et 1998; 

Compte tenu de la volonté du Conseil d'exercer un contrôle sur le 
coût du service de la dette et de sa décision de réduire les 
dépenses en immobilisations en 1995 de 102,6M $ à 58,3M $ 
ainsi qu'au cours des trois prochaines années; 

Compte tenu que des investissements de 116,5 millions de dollars 
ont été consentis par la Communauté urbaine de Montréal depuis 
1979 pour l'acquisition de près de 1300 hectares d'espaces 
naturels, pour fins de création de parcs-nature; 

Compte tenu que des investissements de 36,8 millions de dollars 
ont également été investis par la Communauté pour 
l'aménagement, le développement et l'ouverture à la population 
des parcs-nature; 

Compte tenu que la Communauté, en raison de ces 
investissements, doit assumer annuellement des frais de 
financement à long terme de l'ordre de 18 millions de dollars 
(estimés à 18,4M $ pour 1995 et 17 ,2M $ pour 1996) pour 
rembourser la dette estimée au 31 décembre 1995 à 118, 7 
millions de dollars; 

Compte tenu que les contribuables de la Communauté urbaine de 
Montréal assument seuls la charge financière de ces 
investissements, puisque la Communauté n'obtient aucune aide 
gouvernementale à cet effet, alors que ces mêmes contribuables 
doivent également participer par leurs impôts au coût des parcs 
provinciaux en dépit du fait qu'aucun parc provincial ne soit établi 
sur le territoire de la Communauté; 
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Compte tenu que la réduction des budgets d'aménagement ne 
permet pas présentement d'aménager et d'ouvrir à la population 
trois des neuf parcs acquis par la Communauté, et qu'un 
quatrième n'est que partiellement aménagé; 

Compte tenu que les budgets d'exploitation réduits permettent 
difficilement d'assurer la conservation et l'entretien des espaces 
naturels déjà acquis; 

Compte tenu que les municipalités disposent de d'autres recours 
pour contribuer au maintien d'espaces naturels sur leur territoire; 

A sa séance publique du 9 novembre 1995, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

l'adoption d'un moratoire de trois ans sur l'acquisition d'espaces 
verts aux fins d'établissement de parcs-nature sur le territoire de 
la Communauté urbaine de Montréal." 

Montréal, le 30 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Malcolm C. Knox, vice-président de la 
Commission de l'aménagement 

D'adopter le rapport de la Commission de l'aménagement. 

Un débat s'engageant, la motion est mise aux voix et le Conseil se 
partage comme suit: 

POUR: 

CONTRE: 

Irving L. Adessky, Ovide T. Baciu, Maurice Beauchamp, 
Kettly Beauregard, Serge-Éric Bélanger, Hasmig Belleli, 
Philippe Bissonnette, Georges Bossé, Daniel Boucher, Pierre 
Bourque, Yvon Boyer, Vittorio Capparelli, Jack Chadirdjian, 
Jacques Charbonneau, Aimé Charron, Robert Côté, 
Georgine Coutu, Vera Danyluk, Giovanni De Michele, 
Hubert Deraspe, Jean-Guy Deschamps, Guy Dicaire, 
Sammy Forcillo, Pierre Gagnier, Robert Gagnon, Edward 
Janiszewski, Roy Kemp, Malcolm C. Knox, Yvon Labrosse, 
Sylvain Lachance, Bernard Lang, Robert Laramée, Luc 
Larivée, Marie Lebeau, René Lecavalier, Ivan Le Duc, Michel 
Leduc, John W. Meaney, Marcel Morin, Bernard Paquet, 
Benoit Parent, Colette Paul, Achille Polcaro, Germain 
Prégent, Yves Ryan, Anie Samson, Harry Schwartz, Colette 
St-Martin, Paolo Tamburello, Peter F. Trent, Peter B. 
Yeomans et Saulie Zajdel 

John Simms, Konstantinos Georgoulis, Richard Théorêt, 
Helen Fotopulos, Louise Roy, Michel Prescott, Marvin 
Rotrand, Samuel Boskey et Jeremy Searle 
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Montréal Autres Président 
munici- du comité 
palités exécutif 

Voix admissibles 
des membres présents 800 638 1 

Voix requises pour adoption (%) 401 320 

Voix données en faveur 640 633 1 

La motion ayant recueilli la double majorité, elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

L'article 9 de l'ordre du jour concernant la recommandation de la 
Commission de l'environnement relative à la nomination de représentants 
au comité d'harmonisation formé pour assurer la cohabitation des orien
tations de gestion intégrée des déchets solides sur l'ensemble de son 
territoire étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Michel Leduc, président de la Commission de 
l'environnement 

M. Jacques Charbonneau, vice-président de la 
Commission de l'environnement 

de RETIRER de l'ordre du jour le rapport de la Commission de 
l'environnement. 

L'article 1 0 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-926 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'environnement: 
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"CE-95.003 

ATTENDU que lors de la séance publique de la Commission de 
l'environnement tenue le 22 juin 1995, la direction de 
I' Assainissement de l'air et de l'eau du Service de l'environnement 
a déposé deux documents de réflexion traitant de la pertinence de 
réglementer sur le territoire de la Communauté, d'une part, le 
contenu en soufre dans les carburants diesels et d'autre part, la 
récupération des vapeurs dans les réseaux de distribution 
d'essence et qu'elle a invité les citoyens, groupes, associations ou 
corporations à lui formuler leurs commentaires; 

ATTENDU que la Commission a tenu une séance de consultation 
publique le 27 septembre 1995 en vue de recevoir les 
commentaires et mémoires des citoyens, groupes ou corporations 
relativement aux sujets précités; 

ATTENDU que les commentaires reçus par l'ensemble des 
intervenants dont, entre autres, les groupes écologiques, le 
Département de santé publique régional et les représentants des 
producteurs de produits pétroliers, supportent unanimement la 
nécessité d'une réglementation de la Communauté pour l'un et 
l'autre des deux sujets faisant l'objet de la consultation; 

ATTENDU que la Communauté est liée au ministère de 
l'Environnement et de la Faune du Québec par un protocole 
d'entente qui lui confie la responsabilité de toute question relative 
à la pollution de l'air et soustrait son territoire des clauses 
afférentes à ce domaine de la Loi provinciale sur la qualité de 
l'environnement; 

ATTENDU qu'en ce qui concerne la teneur en soufre dans les 
carburants diesels, la Commission a pris en considération: 

que le soufre contenu dans les carburants diesels est émis 
à l'atmosphère lors de l'utilisation des moteurs diesels en 
partie sous forme de particules fines qui sont respirables 
par les êtres humains; 

que les taux de particules respirables mesurées à Montréal 
comme dans les grandes villes nord-américaines atteignent 
des niveaux préoccupants pour la santé des citoyens et 
qu'une partie importante de ces fines particules provient de 
l'utilisation de carburants diesels; 

que des carburants diesels à faible teneur en soufre doivent 
être utilisés dans les nouveaux moteurs diesels qui sont 
conçus pour rencontrer les nouvelles normes américaines 
d'émissions de particules fines entre autres; 

que les émissions de particules des moteurs diesels ont un 
impact documenté sur la santé des humains et particulière
ment ceux qui habitent les grandes agglomérations comme 
Montréal; 
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que le gouvernement américain limite déjà depuis 1993 à 
0,05% en poids la teneur en soufre dans les carburants 
diesels, que la Colombie Britannique a fait de même et que 
le gouvernement du Québec prévoit également une telle 
mesure à court terme et que la Communauté doit 
harmoniser ses interventions en assainissement de l'air 
avec ce dernier; 

que depuis 1994, les producteurs québécois de produits 
pétroliers offrent, sur une base volontaire, des carburants 
diesels de 0,05% en poids en soufre à leurs postes de 
distribution et que cette mesure mérite d'être épaulée par 
une réglementation pour protéger le marché local des impor
tations étrangères de diesels susceptibles de contenir un 
pourcentage élevé de soufre; 

que les coûts associés à la fourniture de diesels à faible 
teneur en soufre, sans être négligeables, sont acceptables 
pour les consommateurs et n'auront aucun impact négatif 
perceptible sur l'activité économique locale; 

ATTENDU qu'au chapitre des vapeurs émises dans les réseaux de 
distribution d'essence, la Commission reconnaît: 

que les vapeurs d'essence émises aux stations-service lors 
du remplissage et ailleurs aux autres étapes du réseau de 
distribution sont composées d'hydrocarburesvolatils consti
tuant un agent précurseur à la formation d'ozone 
troposphérique et que le territoire de la Communauté est 
situé dans le corridor Windsor-Québec où ces polluants 
secondaires atteignent des niveaux préoccupants dans l'air 
ambiant; 

que ces hydrocarbures volatils, polluants comme tels, sont 
en partie constitués de substances toxiques comme le 
benzène, l'un des polluants de l'atmosphère les plus 
néfastes pour la santé des humains et que les taux de 
benzène dans l'air ambiant de certains quartiers de la 
Communauté sont élevés par rapport à ce qui est mesuré 
dans les autres grands centres urbains canadiens; 

qu'un grand nombre de régions des États-Unis, de même 
que le Grand Vancouver, la région de Toronto et la partie 
ontarienne du corridor Windsor-Québec sont déjà couverts 
par des réglementations pertinentes; 

que l'application de la réglementation ontarienne, à partir de 
la fin de 1997, entraînera des émissions supplémentaires 
sur l'île de Montréal puisqu'une grande partie de la frontière 
Ontario/Québec est ravitaillée à partir de celle-ci et que les 
vapeurs autrefois émises en ces endroits pourraient être 
relâchées à Montréal; 
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que le Conseil Canadien des Ministres de l'Environnement 
a publié un code de pratique définissant les mesures à 
prendre pour récupérer les vapeurs d'essence à chacune 
des étapes des réseaux de distribution; 

que parmi les mesures permettant de réduire les émissions 
d'hydrocarbures volatils, la récupération des vapeurs d'es
sence dans les réseaux de distribution est celle qui est la 
moins coûteuse sur la base d'une tonne récupérée. 

Après avoir pris connaissance des deux documents de réflexion 
préparés par la direction de l'assainissement de l'air et de l'eau du 
Service de l'environnement et des commentaires qu'ils ont 
suscités auprès du public lors de la période de consultation et sur 
la base des considérations qui précèdent, la Commission de l'envi
ronnement, à sa séance publique tenue le 30 novembre 1995, 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

De retenir le principe de limiter par règlement la teneur en 
soufre à 0,05% en poids dans les carburants diesels 
vendus sur son territoire et celui de définir un cadre 
réglementaire pour s'assurer de la récupération des vapeurs 
d'essence aux différentes étapes de distribution sur la base 
des recommandations formulées dans les documents de 
réflexion déposés à la séance publique de la Commission de 
l'environnement de la Communauté urbaine de Montréal le 
22 juin 1995; 

De demander à la direction de l'assainissement de l'air et de 
l'eau du Service de l'environnement de préparer, conjoin
tement avec les Services juridiques, deux projets d'ajouts 
au règlement 90 relatif à l'assainissement de l'air en ce 
sens pour fins d'adoption par le Conseil et d'approbation 
par le ministère de l'Environnement et de la Faune du 
Québec, selon un échéancier prévoyant une mise en 
application réglementaire pour le mois d'octobre 1997 dans 
le cas du soufre dans le diesel et du 1er janvier 1998 en ce 
qui concerne la récupération des vapeurs dans les réseaux 
de distribution d'essence." 

Montréal, le 13 décembre 1995." 

Proposé par M. Michel Leduc, président de la Commission de 
l'environnement 

Appuyé par 

Il est 

M. Jacques Charbonneau, vice-président de la 
Commission de l'environnement 

d'adopter le rapport de la Commission de l'environnement. 
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L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-819 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de la sécurité publique: 

"Considérant les besoins reconnus de coordination et de soutien à 
l'échelle du territoire de la Communauté en matière de mesures 
d'urgence; 

Considérant les risques sur le territoire, la situation géographique de l'lle 
de Montréal et la multiplicité des intervenants; 

Considérant le contexte législatif et réglementaire actuel; 

Considérant les responsabilités de la Communauté en matière de mesures 
d'urgence à l'effet de contribuer au niveau de préparation des 
municipalités et des intervenants et d'exercer un minimum de 
coordination avant, pendant et après un sinistre majeur; 

Considérant le mandat de coordonnateur intragouvernemental de la 
Direction générale de la sécurité civile et son rôle dans l'élaboration des 
plans des mesures d'urgence des municipalités; 

Considérant la Politique de coordination des intervenants en mesures 
d'urgence adoptée par le Conseil de la Communauté le 16 février 1994; 

Considérant les importantes réalisations à l'actif du Bureau des mesures 
d'urgence au cours des dernières années; 

Considérant la nécessité de revoir la mission du Bureau des mesures 
d'urgence pour l'adapter aux besoins actuels et revoir les méthodes de 
travail pour une prestation de services plus efficace, à meilleur coût; 

Considérant l'état inégal de la préparation des municipalités face à un 
éventuel sinistre; 

Considérant l'existence d'entraides de services d'incendies sur le 
territoire de la Communauté; 

Considérant les rôles accrus que peuvent jouer certains services de la 
Communauté pour appuyer les municipalités dans le domaine des 
mesures d'urgence; 

Considérant l'avis transmis par le Comité aviseur des mesures d'urgence 
que la Commission a examiné lors de sa séance de travail du 28 août 
1995; 

A sa séance à huis clos tenue le 17 octobre 1995, la Commission de la 
sécurité publique 
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Recommande au comité exécutif 

de maintenir le Bureau des mesures d'urgence, jusqu'au 15 juin 
1997, afin de procéder à la transition vers de nouvelles façons de 
faire ayant pour base de rendre les services de la Communauté 
responsables et imputables de leur expertise propre et de susciter 
des ententes intermunicipales pour l'organisation des mesures 
d'urgence à l'échelle des entraides intermunicipales de services 
d'incendies renouvelées et réorganisées en fonction des risques 
majeurs, incluant Montréal; 

de confier au Service de police de la CUM la coordination du 
soutien stratégique des opérations en cas de sinistre majeur et la 
prise en charge des activités et systèmes en découlant; 

de maintenir les effectifs du Bureau des mesures d'urgence à leur 
niveau actuel pour 1996 et d'abolir un poste permanent en 1997; 

de renouveler les rôles du Bureau des mesures d'urgence qui sont: 

a) de coordonner et soutenir les services de la Communauté 
et les ententes intermunicipales relatives à la préparation et 
à l'organisation des mesures d'urgence; 

b) de poursuivre le développement et l'intégration des 
expertises; 

c) d'assurer la liaison continue avec la Direction générale de la 
sécurité civile et 

en cas de sinistre majeur: 

a) de coordonner les services de la Communauté; 

b) d'apporter le soutien stratégique aux élus; 

c) de soutenir le plan de communications de la Communauté 
(support aux porte-parole); 

d) de coordonner les experts internes et externes; 

de réévaluer le mandat du Bureau des mesures d'urgence au plus 
tard en juin 1997; 

de remplacer le Comité aviseur des mesures d'urgence en confiant 
son mandat, au niveau politique, à la Commission de la sécurité 
publique et, au niveau technique, à un comité de coordination des 
mesures d'urgence présidé par le directeur général de la 
Communauté urbaine de Montréal et comprenant: 

un représentant du Service de police de la Communauté 
urbaine; 

un représentant de chacun des regroupements de 
municipalités faisant l'objet d'une entente intermunicipale 
en mesures d'urgence et de la ville de Montréal; 
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un représentant des intervenants régionaux externes 
suivants: Direction régionale de la sécurité civile, Urgences
Santé, Régie régionale de la santé et des services sociaux 
et Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal; 

de demander au Bureau des mesures d'urgence de soumettre, à 
tous les six mois, à la Commission de la sécurité publique, à 
compter d'avril 1996, un rapport sur la mise en oeuvre des 
orientations contenues au présent document; 

de demander au Conseil d'adopter une résolution à l'effet de: 

de demander aux municipalités du territoire de produire leur 
plan de mesures d'urgence ou de procéder à sa mise à jour 
au moins une fois par année, avec le soutien de la Direction 
générale de la sécurité civile, et de déposer ledit plan au 
Bureau des mesures d'urgence, au plus tard le 31 décembre 
de chaque année ainsi que le bilan de leurs activités; 

de demander aux municipalités du territoire de créer ou 
maintenir un comité de mesures d'urgence propre ou 
conjoint avec tout autre municipalité ou intervenant; 

de mandater le Bureau des mesures d'urgence de déposer 
à la deuxième réunion du Conseil de chaque année un bilan 
consolidé des plans et activités de mesures d'urgence des 
municipalités en ce domaine et initiatives des autres 
intervenants." 

Montréal, le 2 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Kettly Beauregard, présidente de la Commission 
de la sécurité publique 

M. Peter B. Yeomans, vice-président de la 
Commission de la sécurité publique 

d'adopter le rapport de la Commission de la sécurité publique. 

L'article 12 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal concernant la modification, la 
fusion et l'abolition de parcours des lignes suivantes étant lu: 

a) la modification des parcours suivants: 

- 109 - boulevard Shevchenko 
- 364 - Hochelaga 
- 371 - Décarie 
- 372 - Jean-Talon 
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b) la fusion des lignes suivantes: 

- 535 - Voie réservée du Parc et 545 - Voie réservée Côte-des
Neiges et la nouvelle appellation et le nouveau parcours de la ligne 
535 - Voies réservées du Parc/Côte-des-Neiges; 

- 352 - Newman à la ligne 350 - Wellington et la nouvelle 
appellation 350 - Verdun/LaSalle; 

- 354 - Lakeshore à la ligne 356 Lachine et la nouvelle appellation 
356 - Sainte-Anne-de-Bellevue; 

- 366 - Mont-Royal à la ligne 368 - Édouard-Montpetit et la nouvelle 
appellation 368 - Mont-Royal; 

c) l'abolition des lignes suivantes: 

- 535 - Voie réservée du Parc 
- 545 - Voie réservée Côte-des-Neiges 
- 351 - Armand-Bombardier 
- 353 - Lacordaire 
- 374 - Robert 
- 376 - Saint-Jean 

d) le prolongement des heures d'exploitation de la ligne d'autobus 150 
- René-Lévesque; 

e) l'annulation du service de nuit les dimanche, lundi, mardi, mercredi 
et jeudi, sur les lignes suivantes: 

- 357 - Saint-Michel 
- 360 - Avenue des Pins 
- 370 - Rosemont 
- 378 - Sauvé/Côte-Vertu 

f) l'ajustement des heures de premier et/ou dernier départs de plusieurs 
lignes du réseau de nuit et, par voie de conséquence, du réseau du 
jour. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis de la Société de transport transmis 
conformément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 

Archives de la Ville de Montréal



5177 

RÉSOLU 

5178 

le mercredi 1 3 décembre 1 995 307 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-910 

VU la résolution C.A. 95-215 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 1er novembre 1995, il y 
a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-16-1 de 
la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement modifiant le règlement CA-16 autorisant un emprunt de 
7 070 000 $ pour le financement de diverses dépenses en immobilisa
tions, afin de modifier les fins du règlement CA-1 6 et de diminuer le 
montant de l'emprunt à 3 514 000 $". 

Montréal, le 30 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-16-1 de la Société de transport. 

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-911 

VU la résolution C.A. 95-21 6 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 1er novembre 1995, il y 
a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-17-1 de 
la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement modifiant le règlement CA-17 autorisant un emprunt de 
7 895 000 $ pour le financement de diverses dépenses relatives aux 
modifications des autobus urbains, afin de modifier les fins du règlement 
CA-1 7 et de diminuer le montant d'emprunt autorisé à 3 389 000 $". 

Montréal, le 30 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'approuver le règlement CA-17-1 de la Société de transport. 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-912 

VU la résolution C.A. 95-217 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 1er novembre 1 995, il y 
a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-26-1 de 
la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement modifiant le règlement CA-26 autorisant un emprunt de 
1 718 200 $ pour le financement de diverses dépenses en 
immobilisations afin de modifier les fins du règlement CA-26 et de 
diminuer le montant de l'emprunt à 726 000 $". 

Montréal, le 30 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-26-1 de la Société de transport. 

L'article 16 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 95-913 

VU la résolution C.A. 95-218 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 1er novembre 1995, il y 
a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-37-1 de 
la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement modifiant le règlement CA-37 autorisant un emprunt de 
550 000 $ pour le remplacement des trois (3) laveurs situés aux centres 
de transport Legendre, Saint-Denis et Frontenac afin de modifier les fins 
du règlement CA-37 et de diminuer le montant de l'emprunt à 
423 000 $". 

Montréal, le 30 novembre 1995." 

1 
1 
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M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-37-1 de la Société de transport. 

L'article 17 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-927 

VU la résolution C.A. 95-238 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 6 décembre 1995, il y a 
lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-80 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 58 500 000 $ pour l'acquisition 
de 140 autobus "urbains" pour l'année 1997". 

Montréal, le 13 décembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-80 de la Société de transport. 

L'article 18 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-928 

VU la résolution C.A. 95-272 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 6 décembre 1995, il y a 
lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-81 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 7 975 000 $ pour l'acquisition de 
20 autobus urbains pour l'année 1996". 

Montréal, le 13 décembre 1995." 
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Proposé par M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

d'approuver le règlement CA-81 de la Société de transport. 

L'article 19 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"95-909 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver les tarifs applicables, à 
compter du 1er janvier 1996, pour le transport des usagers sur le 
territoire de la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal, le tout tel qu' établi par cette dernière en vertu de sa résolution 
C.A. 95-213 en date du 1er novembre 1995. 

Montréal, le 30 novembre 1995." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les tarifs de la Société de transport applicables à compter du 
1er janvier 1996 (les conseillers Samuel Boskey, Helen Fotopulos, Marvin 
Rotrand, Louise Roy et Richard Théorêt enregistrent leur dissidence). 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 30 novembre 1995 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunts (article no 24); 

Recommandation de la Commission de l'environnement - accord 
de principe quant à l'introduction de limites d'émissions de 
certains polluants toxiques et récupération de substances 
organiques provenant de produits pétroliers - projet de résolution 
et notes explicatives (article no 1 0); 

Règlement d'emprunt no CA-80 - acquisition de 140 autobus 
urbains pour l'année 1997 - projet de résolution et rapport de la 
STCUM (article 17). 
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Règlement d'emprunt no CA-81 - achat de 20 autobus urbains 
pour l'année 1996 - projet de résolution et rapport de la STCUM 
(Article 1 8). 

Article paru dans La Presse le 2 décembre 1995 intitulé: "Le projet 
Meadowbrook doit être annulé". 

Document intitulé: "Meadowbrook: les faits". 

Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 1 23 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 20); 

Liste des contrats pour la période du 1er au 31 octobre 1995 
(article no 21); 

Rapport no 147 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 22); 

Etats des virements de crédits de la Communauté pour la période 
du 1er janvier au 30 novembre 1995 (article no 23). 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 18 h 25. 

C7~~~ 
PRÉSIDENT SÉCRÉTA 

1 

---~----~-J 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 13 DÉCEMBRE 1995 

M. Al Hayek 

M. Don Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

moratoire sur l'acquisition des 
espaces verts; 
dépôt auprès de chacun des 
membres du Conseil d'un article 
paru dans La Presse en date du 2 
décembre 1995 traitant du projet 
de construction sur le terrain de 
golf de Meadowbrook ainsi que 
d'un document préparé par Les 
Amis de Meadowbrook 
expliquant les motifs de leur 
opposition à ce projet 

recommandations contenues 
dans le rapport du ministère de 
l'Environnnement du Québec 
concernant les déchets solides 
intention du Gouvernement du 
Québec de donner à la Commu
nauté la responsabilité de la 
gestion intégrée des déchets sur 
l'ensemble de son territoire 
travaux de la Table de 
collaboration sur les 3R 

Archives de la Ville de Montréal



314 

ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 13 DÉCEMBRE 1995 

M. Marvin Rotrand 

M. Samuel Boskey 

M. Jeremy Searle 

M. Guy Dicaire 

M. Luc Larivée 

SUJET DE L'INTERVENTION 

déménagement du siège social 
de KLM à Toronto 
réouverture du dossier des deux 
aéroports de Montréal 
demande au comité exécutif 
d'examiner ia possibilité d'utiliser 
un des aéroports de Montréal 
pour le transport des usagers et 
l'autre comme centre de fret et 
de formation. 

états financiers de la Commu
nauté au 30 novembre 1995 
importante réduction des 
dépenses dans les budgets du 
bureau du taxi et de l'exploita
tion de la station d'épuration et 
du réseau des intercepteurs 

dispositif d'appels d'urgence à 
l'essai dans quatre stations de 
métro - communication émise 
presque uniquement en français 

Académie nationale d' entraîne
ment aux armes à feu 
budget du service de police vs 
provision du 1 % exigée par la Loi 
90 relativement à la formation de 
la main-d'oeuvre 

demande d'effectuer un sondage 
auprès des élus pour savoir si la 
prière est maintenue ou si, par 
souci de pluralisme religieux, une 
période de recueillement au 
début des assemblées de la 
Communauté serait plus 
souhaitable 
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